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Ordre du jour du congrès confédéral 
Voici l'ordre du jour du 37ème congrès confédéral, qui se tiendra 

à Annecy, au parc des sports, du mardi 25 au samedi 29 mai. 

MARDt 25 Al. 
8 h 00: Vérification des pouvoirs et remise des mandats. 
9 h 30: Ouverture du congrès par le Président de séance. 
Bienvenue aux congressistes par un délégué de l'UD de Haute-Savoie. Mise 

en place de la commission de contrôle des mandats. Rappel de la composition 
de la commission des résolutions élue par le Conseil national. · 

10 h 15: Présentation du rapport général par Edmond Maire. 
11 h 45: Interventions sur le rapport général. 
12 h 30: Suspension de séance. 
14 h 30: Interventions sur le rapport général. 
19 h 30: Suspension des interventions. 

MERCRED 26 MAI. 
8 h 00 : Suite des interventions. 
Au cours de la deuxième partie de la séance du matin, intervention du 

représentant de la Confédération mondiale du travail (CMT). 
12 h 30: Suspension de séance. 
14 h 30 : Suite des interventions 
19 h 30: Fin des interventions sur le rapport général. 

JEUDI 27 M 1. 
8 h 00: Présentation du dossier sur les conditions de travail et de la méthode 

pour le débat par Robert Bono. 
9 h 30: Réponse aux interventions sur le rapport général par le secrétaire 

général. Intervention du représentant de la Confédération européenne syndi
cale (CES). 

Vote sur le quitus à donner au Bureau national. 
11 h 30: Elections au Bureau national. 
12 h 30: Suspension de séance. 
14 h 30: Réunion des 7 groupes de travail sur les conditions de travail. 
18 h 45: Proclamation des résultats du scrutin fJ0Ur les élections au Bureau 

national. 
19 h 00: Propositions de modifications aux statuts confédéraux par René 

Decaillon . 
21 h 00: Réunion du nouveau Bureau national. 

VENDREDI 28 MAL 
8 h 00: Composition de la Commission exécutive. 
8 h 30 : Présentation de la résolution générale du rapport général par Jean

nette Laot. 
12 h 30: Suspension de séance. 
14 h 30: Suite du vote des amendements sur la résolution générale. Vote de la 

motion interne sur l'exploitation des travaux sur les conditions de travail, rap
porteur: Robert Bono. 

16 h 00: Vote de la résolution sur la composition du Conseil national, rappor
teur: René Decaillon, et des résolutions diverses. 

19 h 30 : Fin des travaux. 

SA EDI 29 MAI. 
8 h 30: Vote de la résolution créant la part« fonds immobilier", rapporteur: 
Pierre Hureau . 
Vote de la résolution sur le bilan de la charte financière, rapporteur: 
René Decaillon. 
Eventuellement : nive au des parts confédérales au 1 / 1 / 77, rapporteur: 
Pierre Hureau. 
Vote de la résolution sur la CNAS, rapporteur: Claude Mennecier. Vote de la 

résolution sur l'action, rapporteur: Michel Ralant. 
12 h 30: Clôture du congrès par Gilbert Deciercq , 
13 h 00: Fin du 37ème congrès confédérai. 



Méthode de discussion des 
amendements au 37 ème congrès. 

Tous les textes de résolutions que 
nous publions dans ce numéro 
pourront faire l'objet d'amendements 
lors du 37ème congrès confédéral. 
Toutefois, le temps de discussion sera 
évidemment limité. C'est ainsi que 
pour la résolution générale, le congrès 
disposera le 28 mai de 6 heures de dé
bats. Aussi le BN des 18 et 19 mai 
devra-t-il , en fonction de leur impor
tance, décider du nombre d'amende
ments qui seront retenus. Compte tenu 

)qu'il faut compter que la discussion de 
chacun d'eux prendra environ 18 minu
tes, moins d'une vingtaine d 'entre eux 
pourront venir en discussion au 
congrès. 

Le ' 3/ 4 des amendements retenus 
seront choisis par le BN, l'autre quart 
étant choisi par la commission des ré
solutions qui aura la possibilité de les 
choisir parmi ceux qui auront été main
tenus par les syndicats. 

La procédure retenue est valable 
pour l'ensemble des résolutions, à 
cette nuance près qu'en dehors de la 
résolution générale le temps de débat 
sera limité à 4 h 30, ce qui conduira à 
retenir moins d'une quinzaine d'amen
dements . 

Les amendements 
non retenus par le BN 

A l'ouverture du congrès sera distri
buée la liste des amendements déposés 

Jpar les syndicats, paragraphe par para
graphe, avec la mention « retenu » par 
le BN pour la discussion au congrès ou 
« non retenu ». Etant donné l'impor
tance du nombre des amendements qui 
ne pourront pas être retenus, le texte 
de ces derniers ne sera pas diffusé à 
chaque participant mais chaque fédé
ration et chaque union régionale 
pourra disposer de cinq exemplaires 

que les syndicats auront la possibilité 
de consulter sur place . 

Tous les amendements aux projets 
de résolutions qui seront discutés de
vant le congrès devront parvenir à la 
confédération pour le 8 mai, sauf ceux 
qui porteront sur la résolution action : 
pour ces derniers, la date est fixée au 
26 mai à 14 heures. 

Enfin, les syndicats dont les amen
dements n'auront pas été retenus par le 
BN pour la discussion devant le 
congrès pourront faire appel devant la 
commission des résolutions jusqu'au 

•26 mai à 14 heures. 

La présentation 
des amendements 

Dernier point : la présentation. Pour 
faciliter les travaux de la commission 
qui siègera du 13 au 15 mai et aura pour 
tâche de classer tous les amendements 
et de les photocopier, il est indispensa
ble : 

• de faire le maximum pour que les 
textes soient dactylographiés ; 

• d'utiliser un ruban à machine 
noir; 

• d'utiliser une encre noire si les 
textes sont écrits à la main ; 

• de n'utiliser qu'un seul côté de la 
feuille (pas de recto verso) ; 

• de faire parvenir deux exemplai
res de chaque amendement, 

• de faire parvenir deux exemplai
res de chaque amendement, dont l'ori
ginal : l'un figurera dans le dossier du 
rapporteur ; l'autre servira au montage 
qui sera réalisé au moyen de photoco
pies. 

• Les amendements sont à adres
ser à : Jean Rupert, secrétariat de la 
commission exécutive , 26rue Montho
lon, 75439 Paris-Cedex 09. 
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Qui participe 
au congrès 
confédéral ? 

Selon l'article 11 des statuts confé
déraux, « Le congrès confédéral est 
l'assemblée des délégués réguliè
rement désignés par les syndicats 
adhérant à la confédération. » 

L'article 10 du règlement intérieur 
de la confédération précise que le 
nombre de délégués des syndicats au 
congrès confédéral est fixé comme 
suit: 

• de 50 à 250 adhérents 1 délégué 

• de 251 à 500 adhérents 2 délé
gués 

• de 501 à 1 000 adhérents 3 délé
gués 

• à partir de 1 001 adhérents 1 dé
légué 

supplémentaire par 1 000 adhérents 
en fraction de 1 000 adhérents. 

Les syndicats qui ne peuvent en
voyer de délégués au congrès, soit 
parce qu'ils ont moins de 50 adhé
rents, soit pour toute autre raison, 
peuvent se faire représenter par tout 
autre participant au congrès (repré
·sentant de syndicat, délégué d'une 
fédération, d'une union régionale in
terprofessionnelle ou d'une union 
départementale, membre du Bureau 
national). 

Pour commander 
l'affiche du congrès 

La couverture de ce numéro reprend 
une affiche que vous pourrez vous 
procurer à Montholon Services, 26, rue 
de Montholon, 75 439-Paris Cedex 09 
(CCP : Paris 1716 50 G) aux prix suivants 
: les 10, franco 7,20 F, au magasin 
5,00 F; les 100, franco 57,30 F, au ma
gasin 48,00 F. 
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Projet de résolution sur la composition du Conseil national 
Le projet de résolution ci-dessous sera 

présenté au 37ème congrès par le Bu
reau national. 

cc Le 37ème congrès de la CFDT, réuni 
à Annecy les 26, 27, 28 et 29 mai 1976 
rappelle que le Consell national est 
composé: 

cc ••• de représentants désignés par 
les fédérations et unions régionales, à 
raison d'un représentant pour les orga
nisations comptant moins de 5 000 
adhérents et deux représentants à 
partir de 5 000 adhérents. 

« L'Union confédérale des retraités 
participe au Conseil national dans les 
mêmes conditions, avec voix délibéra
tive. 

cc ••• de deux représentants, avec voix 
consultative, pour l'Union fédérale des 
Fonctionnaires et assimilés, 

cc ••• des membres du Bureau national. 
cc Le 37ème congrès décide de pro

longer des dispositions transitoires dé
cidées par le 35ème congrès fédéral, à 
savoir: 

cc il est donné : 
« ••• à chaque région la possibilité de 

porter sa délégation au Conseil national 
à un nombre de délégués égal au nom
bre de départements qui compose la 
région, 

" ... à chaque fédération comptant au 
moins 5 000 adhérents la possibilité de 
désigner un délégué supplémentaire ». 

(Ce projet a été adopté par le Bureau 
national par 18 voix contre 1 et 3 abten
tions). 

,-----~ 
f ~ 
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[ _____ _ L_es~ ca_n_di_d_atu_r_es_ au_Bu_r_ea_u_n_a_ti_on_a_l ___ ] 
Comme il est prévu dans les statuts de la confédéra

tion, le Conseil national a procédé à un vote indicatif en 
ce qui concerne les candidats au prochain Bureau na
tional présentés par les fédérations et les régions. 

A ces candidats s' ajoutent ceux du troisi ème collège, 
désignés par le BN sortant et le représentant de l'Union 
confédérale des cadres qui dispose statutairement d'un 
siège. Il s'agira de Pierre Vanlerenberghe, actuel secré
taire général de l 'UCC. 

COLLEGE DES FEDERATIONS 
Inscrits : 1 551 Votants : 1 505 Nuls : 31 Exprimés : 1 474 

~ PRISEDE Nbre 
NOM - PRENOM FEDERATIONS AGE PROFESSION ~oz RESPONSABILITE RESPON de VOIX 

<.<Q SABILITE AUC.N. cou, 

LE SELLER Emile (1) PTT 46 Contrôleur 1951 Secrétaire Général 1956 1 344 
LEPINEY Roger SGEN 47 Professeur lycée 1957 Secrét. Gal adjt 1964 1 320 
SCHLEICHER Roland Santé 44 Agent technique 1955 Secrét. Gal adjt 1965 1 225 
CHEREQUE Jacques (2) FGM 47 Chef fabrication 1959 Secrétaire Général 1962 1 164 
VION Robert Union inter. transports 33 Conducteur routier 1968 Secrét. Gal adjt féd. 

et équipement des transports 1971 1 141 
VERNET Claude Hacuitex 34 Employé 1965 Secrétaire fédéral 1971 1 126 
TIERSEN Gérard FGE 39 Agent E.D.F. 1967 Secrétaire général 1970 1 095 
MENNECIER Claude FUC 37 Chimiste 1960 Secrétaire Général 1968 883 
JACQUIER Jean-Paul FGA 35 Technicien agricole 1966 Secrét. nat. BF 1971 882 
GOUBIER Georges Construction 40 Mécanicien T.P. 1955 Membre du BF 1962 796 
BEGOT Georges Banque 36 Employé banque 1958 Secrétaire Général 1965 787 
COLLERET Yolande Services-Livre 35 Ouvrière spécialisée 1964 Membre CE fédé 1968 705 
KERDRAON Jean-Noël Défense Nationale 32 Technicien 1961 Secrétaire Général 1970 563 
VINCENT Claude Alimentation 29 Electricien 1968 Secrétaire Général 1970 477 
LACAMBRE Félix FTIAAC 54 Journaliste 1945 Secrét. Gal adjt 1971 468 
SAUNIER Jean Finances 36 Inspecteur Impôts 1969 Sec. Gal Synd. lmp. BF 1972 409 
MAURICE Michel Sécurité sociale 35 Employé 1963 Secrétaire Général 1965 355 

(1) A assisté à 29 BN sur 31. (2) A assisté à 27 BN sur 31 . 

COLLEGE DES REGIONS 
Inscrits : 1 551. Votants : 1 505. Nuls : 43. Exprimés : 1 462. 

!!! IPRISEOE NOMBRE 
NOM -PRENOM REGION811. -1 ' AGE PROFESSIONS w:C z RESPOHSABIUTE RESPON DE VOIX ~~o 

.. 000 SABILITE AU CN 

ALLARD Louis Pays de Loire 36 Monteur-Cêbleur 1957 Membre CE régionale 1969 1 462 
CARADEC Robert Bretagne 37 Ch~udronnier 1957 Secr. Gal UR 1964 " 
DELABY Julien Nord 43 Linotypiste 1952 Secrétaire régional 1970 " 
GOUYET Guy (1) URP 40 Agent technique 1959 Secrétaire général 1971 " 

HERITIER Pierre (2) Rh One-Alpes 39 Employé banque 1955 Secrétaire général 1961 " 
KASPAR Jean (3) Alsace 35 Electro-mêcanicien 1~58 Secrétaire général 1965 " 
MAGISTRY Claude Provence 37 Electron icien 1968 Membre exécutif régional 1970 " 

PINEAU André Centre Oues1 37 Tôlier auto 1965 Membre CE régionale 1968 " 
THIOLLENT André (4) Hie-Normand ie 44 Employé E.D.F. 1947 Secrétaire général 1964 .. 
TROGLIC Antoine (5) Lorraine 40 Fondeur 1959 Secrétaire général 1961 

.. 
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(1) A assisté à 27 BN sur 31 . (2) A ass isté à31 BN sur 31 . (3) A assisté à 16 BN sur 17. (4) A assisté à31 BN sur 31 . (5) A ass isté à 15 BN sur 25. 

Les candidats 
du troisième collège 

Nous rappelons la liste des candidats 
qui, élus dans le troisième collège, ont 
été désignés par le Bureau national sor
tant (voir « Syndicalisme " n• 1 583) : 

René Decaillon, 30 voix; Edmond 
Maire, 30 voix ; Robert Bono, 28 voix ; 
Pierre Hureau, 26voix ; Michel Ralant, 24 
voix ; René Salanne, 24 voix; Jeannette 
Laot, 22 voix ; Albert Mercier, 21 voix ; 
Jacques Moreau, 19 voix ; Hubert 
Lesire-Ogrel, 18 voix. 

Composition de la commission des résolutions 

La commission des réso tu tfons qui a 
été élue par le Conseil national, le 23 jan
vier dernier, et qui siègera au 37ème 
congrès confédéral, sera ainsi compo
sée: 

• fédérations : Noel Mand ray (FUC), 
Jacques Chérèque (FG M). Jacques Jul
liard (SGEN) , Yvon Lejeune (FGA) , 
Georges Bégot (Banque). Claude Vin
cent (Alimentation) . 

• réglons : Claude Bril land (Pays
de-lolre), Jean Kaspar (Alsace), Gérard 
Martel (Rh ône-Al pes) 1 GIibert Ryon 
(Nord), Guy Gouyet (URP), Christian Du
bonnet (Provence-Côte d 'Azur-Corse). 

• commission exécutive : Jacques 
Moreau. 

• secrétaire général: Edmond 
Maire. 

• rapporteurs: Jeannette Laot et Mi
chel Rolant. 

1 
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PROJET DE RESOLUTION GENERALE POUR 
LE 37ème CONGRES CONFEDERAL 

C'est par 1 050 voix contre 45 et 410 abstentions 
(soit une majorité de 69,76 % des votants) que le Conseil national 

a adopté le texte du projet de résolution générale 
que nous publions cl-dessous 

et qui sera soumis au 37ème congrès confédéral. 

INTRODUCTION 

101. Les 35ème et 36ème congrès 
ont tiré les enseignements d'une pé
riode caractérisée par la montée et la 
généralisation de la contestation . La 
CFDT estime que cette contestation 
conjugu ée a vcc la cti ·e de la société et 
de I économie capital is tes offrait des 
poss ibilités d'ouvrir la voie au socia
lisme àutogestionnaire. 

102. Elle a précisé sa conception 
d'un socialisme démocratique caracté
ri épar la socialisation des m~>)'CnS de 
product ion et d'échange, d'infornrn-

lion et de formation, la planification 
démocratique et ] 'autogestion. 

103. Elle a montré que pour débou
cher sur une société socialiste autogé
rée, le combat anticapitaliste doit se 
mener en même temps sur les terrains 
économique, politique, social et idéo
logique . l.e fonctionnement démocra
tique de la CFDT et sri pratique d' éla
boration de~ revendication e t de 
formes de luttes avec les travailleurs et 
les travailleuses sont des éléments es
sentiels de sa stratégie de transforma
tion sociale. 

104. Elle a commencé à définir des 
objectifs de transformation contri
buant à l'unification des luttes et à la 
réalisation del 'Union des forces popu
laires sur la base d'un projet de société 
socialiste. 

CHAPITRE 1 : la crise de la société capitaliste, 
contexte de notre action 

IOS. Le 37ème congrès confirme cette 
orientation fondamentale, mais il 
constate que le contexte de notre ac
tion s'est modifié. 

106. Cette période a été marquée 
par de nombreuses luttes souvent du
res et longues, sur l'emploi (Lip, An
nonay, CIP, etc.) et sur les conditions 
de travail ou la répression (Thionville, 
Le Mans, PTT, Penarroya, Cerizay, 
Banques, etc.).Toutes les catégories de 
travailleurs ont été dans l'action, no
tamment les femmes. les immigrés, les 
jeunes, car les OS ont été particulière
ment touchés par l'intensification des 
cadences. 

Agissant comme une organisation de 
masse et de classe, la CFDT a occupé 
une place c. entielle dans le lut les. Sa 
prutique 1.l" éla oration des revcndlca-
1ions et 'tics forme . de Juli e, ' On fonc-

tionnement démocratique, sa capacité 
de coordination ont débouché sur des 
acquis collectifs et entraîné le renfor
cement de l'organisation et de la conso
lidation de ses positions. 

L'intensification de la lutte de classe 
a eu comme conséquence la progres
sion des partis de gauche au moment de 
l'élection présidentielle et des récentes 
consultations électorales. 

Au niveau international les trois an
nées écoulées ont vu se dérouler un 
certain nombre d'événements impor
tnnlS pour la c l,1s e ouvrière au Ch ili et 
:.,u Portuga l. mi1i aus ·i un reflu x ûe 
l'impérbli:sme amëricain : Viè t-n i1 m, 
Lao ·, ~nmb1 dgc . Pale. tine. Angol:c. 
etc. 

107. C'est aussi la période du déve
loppement de la -~rise mondiale du ca
pitalisme marquée pour le. travailleur · 
par les c.:on séquenccs de · ten tatives 

des forces dominantes de contrôler et 
d'utiliser cette crise à leur profit. 

■ De l'expansion capitaliste ... 

108. Les conditions de la croissance 
industrielle capitaliste sont bien 
connues : 

• exploitation de la force de travail 
des salariés manuels et intellectuels : 

• accroissement des inégalités so
ciales, besoins sociaux insatisfaits, 
groupes humains marginalisés et lais
sés pour compte, la priorité allant aux 
investissements indispensables à la 
rentabilité du capital : 

• pillage et gaspillage des matières 
premières, destruction de l'environ
nement, accroissement dangereux des 
nuisances et pollutions de tout ordre, 
régression de la qualité des biens de 
consommation : 

• mise en œuvre d'une politique de 
conditionnement. de contrôle idéolo
gique et d'aliénation des individus pour 
qu'ils acceptent le système capitali s te, 
son type de développement. sa 
conception hiérarchique des 
rapports sociaux, la légitimité de la 
propriété privée des moyens de pro
duction et du salariat : 

• répression pour ceux qui con
testent le système . 

109. La pression des luttes, déve
loppées dès l'origine par le mouvement 
ouvrier. conjuguées aux contradic
tions internes du capitalisme, a 
contraint celui-ci à assurer aux popula
tions des pays occidentaux, un ac
croissement du volume de la consom
mation et du nombre d'emplois : 

Ces résultats ont permis jusqu'ici au 
capitalisme de maintenir son hégé mo
nie et de faire admettre une certaine 
forme de légitimité. 

110. Le maintien de son hégémonie 
est également dû à sa capacité à.dépla
cer le lieu de ses contradictions et des 
contestations dont il est l'objet. 

Toujours exploiteur, oppressif et ré-

5 
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pressif, il a su habilement mettre en 
œuvre des politiques successives pour 
s'adapter à l'évolution de la ociété. Il 
n'a pas hésité à recourir à la guerre 
pour maintenir son pouvoir. 

a s ituation ac tuell e marque un 
coup d'arrêt bru lctl i1 une longue pé
riode d 'expansion au cours de laquelle 
le y ·tème a u u1ili ser a u mi eux de ses 
intérêts les moyens de production et 
les connaissances scientifiques, pillant 
et exploitant les peuples du tiers 
monde . 

■ . . . à la crise de la société 

111. Cette crise structurelle a cinq 
causes principales : 

1 - les limites rencontrées par le 
type de croissance capitaliste du fait du 
développement de la contestation de 
leurs conditions de travail et de vie par 
les travailleurs des pays développés et 
des luttes des pays sous-développés 
contre la domination et le sous
développement dont ils sont victimes : 

2 - l'opposition croissante à l'or
dre social, aux valeurs qui le sous
tendent, au type d'autorité hiérarchi-' 
que caractéristique de la société capita
liste : 

3 - le développement considéra
ble des firmes multinationales impo
sant leurs objectifs aux Etats et leurs 
produits aux consommateurs, mani
pulant les marchés et organisant la 
spéculation internationale : 

4 - la substitution massive du ca
pital au travail entraîne la baisse du 
taux de profit. Pour faire face à cette 
situation, le patronat développe l'infla
tion, bloque les salaires et organise le 
chômage : 

5 - la modification des rapports de 
forces politiques, économiques et mo
nétaires internationaux sous l'effet des 
luttes de libération victorieuses, du 
développement du capitalisme euro
péen et japonais face au capitalisme 
américain, et des changements de rap
ports de forces intervenus dans les 
échanges commerciaux . 

112. Cette crise, plus que celles qui 
l'ont précédée, atteint les structures du 
système à tous les niveaux économi
que , social, politique et idéologique. 

113. Plus d'un million de chômeurs 
en France, plus de cinq millions dans le 
Marché commun, stagnation ou baisse 
du pouvoir d'achat pour des millions 
de travailleurs (en activité , en retraite 
ou en chômage), aggravation des 
conditions de travail et de vie, déquali
fication collective des travailleurs , 
baisse de la production industrielle , 
réorganisation et fermetures d'entre
prises, privatisation des secteurs ren
tables des services publics, telles sont 
les répercussions économiques et so
ciales de la crise mondiale du capita
lisme qui s'est développée depuis le 
dernier congrès confédéral. 

114. En France, des institutions 
comme l'armée, la médecine, la jus
tice, la famille, l'école, sont aussi 
contestées de l'intérieur. Les femmes, 
les jeunes, les immigrés exploités à la 
fois en tant que travailleurs et en tant 
que groupe social, acceptent de moins 
en moins leur situation d'infériorité, 
source de surexploitation. C'est toute 
la société qui est en crise, même si les 
éléments de crise sociale et de crise 
idéologique sont plus étalés et moins 
concentrés dans le temps que les diffi
cultés économiques actuelles. Cette si
tuation est, à des degrés divers. celle 
des pays capitalistes industrialisés. 

115. La lutte des nombreux peuples 
du tiers monde, pour leur libération po
litique, économique et culturelle et 
l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, rejoint la 
contestation qui s'exprime dans les 
pays industrialisés. 

116. Les succès des mouvements de 
libération nationale, la constitution 
d'un groupe des pays non alignés et la 
progression des forces favorables au 
socialisme confirment que, de plus en 
plus, les peuples refusent l'exploita
tion de leur travail, le pillage de leurs 
matières premières, prennent 
conscience de la nécessité de se libérer 
de l'emprise des grandes puissances. 

117. Obligés d'accroître leurs 
échanges commerciaux avec l'Ouest 
pour développer leur potentiel indus
triel et pour pallier les insuffisances 
d'une production agricole déficitaire, 
l'URSS et les pays communistes d' Eu
rope de l'Est sont touchés à leur tour 
par les effets de la crise du système 
capitaliste. 

■ la stratégie capitaliste 

118. Tous les moyens sont utilisés 
pour maintenir la domination du capi
talisme et rétablir les marges de profit 
suffisantes pour poursuivre l'accumu
lation du capital et maintenir la « paix 
sociale ,, 

Par l'inflation utilisée comme un 
mode de financement normal, puis par 
les politiques de chômage et d' austé
rité, les gouvernements et patronats 
s'efforcent de restaurer leur autorité 
aussi bien sur les classes ouvrières oc
cidentales que sur les peuples du tiers 
monde qui entendent se donner les 
moyens du développement dans l' in
dépendance . 

119. L'impérialisme américain s'ef
force de soutenir ou d'instaurer des 
dictatures pour maintenir sa domina
tion sur ces pays à l'encontre des inté
rêts des masses populaires. 

120. Pour endiguer la contestation 
des travailleurs des pays industrialisés 
qui, par leurs luttes, résistent aux poli
tiques d'austérité et manifestent leur 
aspiration à vivre et travailler autre-
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ment, gouvernements et patronats uti
lisent divers moyens : · 

• maintien d'un volant de chô-
mage: 

• politique salariale rigoureuse : 
• blocage des négociations : 
• répression et chasse aux mili

tants, etc. 
L es luttes ont imposé des limites à 

l'accroissement des cadences et des 
horaires . Le capitalisme est contraint 
d'adopter une autre voie : celle d'une 
réorganisation misant sur une qualifi
cation massive, un conditionnement 
plus grand des travailleurs au sein 
même du processus _de _pr_oc!_uction. 

12 I. Dans cette conjoncture, le rôle 
de l'Etat dans la stratégie des classes 
dominantes s'accroît et les organisa
tions syndicales le trouvent constam
ment en face d'elles, en première ligne, 
pour la défense et la protection des in-
térêts patronaux. 1 

122. Le contexte mondial et ses -
propres contradictions réduisent la 
marge de manœuvre du capitalisme. 

a. Les Etats-Unis sont prêts à tout 
pour conserver leur hégémonie au sein 
des forces capitalistes et imposer leur 
impérialisme dans diverses régions du 
monde. Ils essaient de surmonter la 
crise à travers le système monétaire 
international, la prise de contrôle de 
secteurs importants du monde indus
triel, la recherche de nouveaux mar
chés, de nouvelles sources d' exploita
tion et 1 'exportation de leurs modèles 
industriel et culturel. 

b. Les politiques particulières des 
sociétés multinationales et la crise du 
système monétaire international 
compliquent la fonction régulatrice des 
Etats nationaux . 

c . La détention d'armes thermonu
cléaires par les deux superpuissances, 
les conduit à éviter l'affrontement di
rect pour maintenir leur domination ) 
dans leur zone d'influence respective . 

123. La restructuration du capita
lisme se fait à l'échelle mondiale sous 
l'impulsion des grandes firmes multi
nationales en majorité américaines., 
Leur présence, notamment dans des 
industries de pointe, se traduit par un 
alignement d'un grand nombre de pays 
sur l'économie des USA. 

124. Afin : 
• de faire face à la montée des lut

tes sociales qui les contestent : 
• de réaliser les redéploiements in

dustriel s passant par des investisse
ments toujours plus importants ; 

• de s'assurer la maîtrise des tech
nologies et imposer une nouvelle divi
sion internationale du travail : 

les dirigeants des firmes multinatio
nales réorientent leurs investissements 
vers les USA, les pays du tiers monde 
solidement contrôlés , quelquefois 
même vers les pays de l'Est, plutôt que 
vers l'Europe occidentale. 

125. Les grandes sociétés françai-
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ses les suivent quand elles le peuvent 
ou bien elles se retournent vers l'Etat 
pour extorquer à la collectivité des ai
des financières et des cadeaux fiscaux 
comme prix du maintien de leurs inves
tissements en France. 

126. Avec les pays non industriali
sés, notamment ceux détenteurs de 
matières premières, de nouveaux rap
ports industriels, commerciaux et poli
tiques, s'élaborent en fonction des in
térêts en présence et des rapports de 
forces. 

127. En France, la politique du pou
voir qui s'est constituée autour du 
nouveau président de la République 
s'exerce notamment dans quatre direc
tions: 

• tentative d'unifier les différen
tes fractions de la droite pour consoli
der et redéployer la société capitaliste 
française dans le nouveau contexte in
ternational. Pour réaliser cette politi
que, le pouvoir n'hésite pas à aban
donner des secteurs économiques-clés 
aux stratégies des firmes multinationa
les et à tromper les Etats du tiers 
monde par des discours sur un nouvel 
ordre économique international dont le 
contenu et les buts ne répondent pas à 
leurs demandes : 

• maintien de la centralisation ad
ministrative et économique qui en
traîne des déséquilibres économiques 
régionaux et engendre une politique 
d'assistance. C'est le cas notamment 
des régions excentrées et des départe
ments et territoires d'Outre-Mer ; 

• poursuite de l'adaptation de 
l'appareil d ' Etat par la réorganisation 
des services et entreprises publics dans 
le sens de la privatisation ; 

• adaptation des institutions: 
école, information, armée, justice, fa
mille, entreprise, etc et des normes de 
la société civile pour stabiliser le déve
loppement des conflits qui s'y dérou
lent et leur permettre d'être des outils 
adéquats aux nouvelles conditions de 
fonctionnement de la société capita
liste. Cette adaptation n'est pas une 
libéralisation, elle s'accompagne d'une 
politique de répression menée par le 
gouvernement sur plusieurs de ces 
terrains. 

128. Le gouvernement français pra
tique une politique étrangère qui, mal
gré les discours et les déclarations so
lennelles, vise avant tout à garantir les 
intérêts des forces dominantes en Eu
rope et dans le monde. 

En Europe, le régime actuel pratique 
une politique destinée à faciliter l'ac
tion des grands groupes industriels au 
détriment des intérêts du peuple 
français et des autres peuples euro
péens. La polîtique · française tend à 
s'aligner sur celle des autres Etats de la 
Communauté. 

Dans les pays du tiers monde, la 
France se comporte souvent en Etat im 
périaliste. Les groupes au pouvoir ne 
cherchent pas le développement de ces 

pays mais I ien une garantie sur les 
sources d'approvisionnemef'lt en ma
tières premières. Pour ce faire , ils sou
tiennent des gouvernements autoritai
res et militaires. Ils développent la 
vente d'armes . 

Dans les DOM-TOM, le gouverne
ment refuse de satisfaire les aspirations 
profondes des populations et pratique 
une politique de force (le stinée à main
tenir la domination française dans ces 
zones du monde. 

129. Les aspects français de la crise 
du capitalisme traduisent ! 'évolution 
des rapport s de force sous l'effet des 
luttes nati nale. el internationales. La 
récession économique de 1974 / 75 
apparaît comme une phase de la crise 
marquée par un retournement specta
culaire de la conjoncture. Mais elle n'a 
pas « assaini » la situation . Les condi
tions d'une reprise de« l'expansion », 

de la « croissance » capitaliste ne sont 
pas réunies. 

130. Nous en sommes à ce stade de 
la crise . L'analyse de la situation na
tionale et internationale montre que 
cette crise, comme toute crise, est à la 
fois contestation et destruction de l'or
dre existant et naissance de nouvelles 
structures, de nouvelles manières de 
vivre et de penser, de nouveaux rap
ports sociaux dans la société française 
comme dans les relations internationa
les. 

■ Une issue positive est 
possible 

131. Le système capitaliste est pro
fondément atteint, mais il n'est pas 
irrémédiablement condamné. Per
sonne ne peut dire encore comment la 
crise se résoudra. Car il n'y a pas de 
déterminisme, d'automatisme. Entre 
l'autoritarisme et le socialisme démo
cratique autogestionnaire ... et toutes 
les solutions intermédiaires, rien n'est 
joué. Dans la lutte de classe, il n'y a pas 
de trève. 

132. La crise fait mieux percevoir et 
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accentue les antagonismes de classe. 
La CFDT récuse toute modération des 
revendications, toute idée de trève so
ciale. Une telle attitude ne pourrait 
qu'aggraver la situation économique et 
sociale. Car la lutte de classe ne mani
feste pas seulement la volonté de dé
truire le système capitaliste . Au cœur 
de la crise, elle permet d'en orienter le 
développement, de révéler les possibi
lités que la situation porte en germe, de 
rechercher les meilleurs moyens de 
construire une société autogérée . 

133. Ce qui sera déterminant en fin 
de compte dans l'évolution du rapport 
des forces, c'est notre capacité à mobi
liser, à unir, à proposer une alterna-, 
tive crédible à ce système, c'est la 
stratégie des forces en présence, c'est 
l'orientation du combat des peuples 
des pays sous-développés et de la lutte 
de la classe ouvrière des pays indus
trialisés. 

134. Plus que jamais, la sortie véri
table de la crise pose de manière aiguë 
le problème du pouvoir, la question de 
la transformation des rapports sociaux 
et de la modification du type de déve
loppement. 

135. Les perspectives économiques 
et politiques nationales et internationa
les dans lesquelles notre action va s'in
sérer dans les années à venir appellent 
un nouveau développement du courant 
autogestionnaire et un renforcement 
de la dimension internationale de notre 
action. 

136. La CFDT doit développer 
toute sa force de proposition et de mo
bilisation tant dans le cadre des luttes 
revendicatives quotidiennes que dans 
la perspective d'une alternative politi
que possible et de l'établissement de 
nouveaux rapports avec les peuples et 
les forces progressistes des pays du 
tiers monde. 

137. Dans le contexte mondial des 
prochaines années, la CFDT a une res
ponsabilité importante pour contribuer 
à donner une issue positive à la crise, 
une issue qui ouvre la voie au socia
lisme autogestionnaire. 

CHAPITRE Il · la stratégie de la CFDT 

201. Les orientations adoptées dans 
les 35ème et 36ème congrès et le texte 
« pour un socialisme démocratique ,, 
ont formulé pour l'essentiel la stratégie 
.de la CFDT. Elle a été précisée égale
ment à l'occasion de divers débats. 

202. Cette stratégie est fondée sur 
une analyse de classe de la société ca
pitaliste française et la prise en compte 
de l'expérience historique de la CFDT 

et du mouvement ouvrier français et 
international. 

■ Analyse de la société 
capitaliste 

203. La société capitaliste est un en
semble social fondé sur l'exploitation, 

7 
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l'aliénation et la domination des tra
vailleurs. Elle comporte : 

• une organisation -économique 
liant indissolublement et conflictuel
lement la propriété priv e des moyens 
de production et le salariat : 

• une organisation sociale perpé• 
tuant des rap.ports hiérarchiques et 
inégalitaire:; : · 

• une· idéologie, ciment du sys
tème. ondi1ionnMt les individus pour 
assurer le pouvoir de la cla. se domi
nante. 

204. Ges trois éléments -sont inter
dépendants e t in éparnbles dans le 
fonctionne me nt de Ja société capita
li ·te. L'un d'entre eux peul être domi
nant pendant une période, aucun ne 
l'est de manière permanente. 

205. Dans cet ensemble, l'Etat, à la 
fois administrati~n, institution et appa
reil de répression, reflète les conflits et 
les luttes dans la société et s'attache à 
les neutraliser'. ·pour maintenir la pré
dominance "de la classe au pouvoir, 
dont il est de fait l'instrument. 

206; C Ili s c iété est marquée 
structure ll emè1Ù par la lutte de classe 
entre lès tenants du y. tème et ceux 
qui, exploité·s., domines, aliénés, le 
contestent et ixuvrent par leurs luttes à 
la construction ciu socialisme. 

■ Apport-historique 
du m~u~ement ouvrier 

207, t ; .expérience historique a 
montré que les lu1tes ouvrièr s ont 
permis d ·1~méHorcr la situation maté
rielle: des· travailleurs. Mais les ré
forme ··.int~odlJitcs au sein du système 
·apitalisle n'eTI'Onl pa · 1111 difié le fon
deme ni.:· ulle part , lu socin l
démocratié n'.a pu le remettre en eau e. 
Elle se contente dans là plupart des cas 
de gére~ le système en abandonnant 
toute p· ·rsÎ:fècri~e de transformation en 
profo11tl~ur cte ·la . c ié1é. 

208. De même l'expérience soviéti
que el ·e ll e de pays de 1 • Est montre ni 
que la 1cansfôrnrntion de base . eco
nomiquç · - du ... capi ta li · me n'e t pas 
suffisante: pour-. faire disparaître les 
rapports de domination. Même si les 
travailleurs ne ,sont plus exploités par 
des prqpriéta1rc · privé . . il y a perma
nence du· salariat. Les libertés démo
cratiques élémentaires et les droits de 
l'homme ne sont pas respectés. 

Ce systèqre :social se révèle incapa
ble de dépass'er le modèle de dévelop
pemenf c,,:1pi1a.].iste en mati~re de type 
de producLion,'· d'organisation du tra
vail et dU commandement. 

Une éôiitestation interne et externe 
se développe contre ce système politi
que autoritaire ; il est en crise et ne 
constitue plus une alternative pour les 
pays dév_eloppés. 

209. Ces expériences montrent que 

les conditions de la prise du pouvoir 
déterminent l'év0lution et le fonction
nement démocratique ou non de la so
ciété qui s'inst~urera. 

■ Perspectiv·es et stratégie 

210. Cette analyse a deux consé
quences importantes sur les perspecti

.. ves et la stratégie :· , 
Un socialisme. autogestionnaire : le 

socialisme ~st un autre mode d 'organi
. sation économique, un• nouveau type 
d'organisation sociale et de rapports 
sociaux, une nouvelle conception de la 
culture . . 

211. La société socialiste autoges
tionnaire .doit éliminer au fur et à me
sure de son développement toutes les 
formes d'exploitatjo.n, de domination 
et d'aliénation : elle tend ainsi à une 
égale diffusion du pouvoir et du savoir 
entre tous afin de permettre à chacun 
de construire librement sa personna
lité, de maîtriser la construction et le 
développement de la société. Elle re
présente un changement radical de 

l'ensemble des rapports sociaux à tous 
les niveaux de la société : elle implique 
la suppression du salariat qui est un 
rapport social d'exploitation et de su
bordination. 

212. Cette société implique l'appro
priation sociale des moyens de produc-
tion. d'échange, d'information et de 
formation. et la transformation de l'or
ganisation sociale et du mode de vie . 
Cette socialisation permet aux travail
leurs dans les entreprises et aux ci
toyens dans leurs collectivités publi
ques, de la municipalité à la nation, 
d'exercer leurs responsabilités dans le 
choix des investissements. La respon
sabilité publique des investissements 
rend possible l'élaboration et la mise 
en œuvre d'un plan national de déve
loppement économique et social, 
orientant la production en fonètion de· . :· . . 
choix élaborê démocratiquemènt. :·· :, .•: .• 

212 bis. Cette socialisation implique · · ' 
simu ltanément : ' · ·. 1 : .. : • 

• l'expropriation des dét.enteur$ 
actuels de ces moyens et leur J~ll!i _ ·. à 
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la collectivité, de leur propriété et des 
pouvoirs : 

• le transfert de la propriété à la 
collectivité, qu'il s'agisse de nationali
sation pour les grands m_oyens de pro
duction ou de proprié té r._:.gionale ou, 
locale , exige une modification de la no
tion même de propriété. Ainsi, la na
tionalisation ne saurait se confondre 
avec l'étatisation : elle implique une 
répartition et une articulation des pou
voirs de décisions entre les différents 
échelons de la planification démocrati
que -et les travailleurs directement 
concernés. 

213. Une stratégie appropriée : les 
moyens à mettre en œuvre dans la lutte 
de classe dépendent du type de société 
que l'on veut instaurer. La lutte·pour 
une société socialiste· autogérée 
s'exerce .contre .la structure économi
que du capitalisme, les idées héritées 
de ce système et· plus généralement j 
contre les rapports de dom inatfon, 
.qu'ils soient d'origine bureaucratique 
ou technocratique. • 

214. Le combat anti-capitaliste doit· 
se mener à la fois sur les terrains éco
nomique, politique, social et idéologi
que. Toute autre stratégie privilégiant 
l'un de ces terrains en négligeant les 
autres ne correspond pas au projet so
cialiste élaboré par la CFDT. 

■ Pratique de masse 
et de classe 

215. C'est par la lutte de classe et de 
masse que se réalisera la transformation 
démocratique et socialiste de la so
ciété, quelle que soit la forme que 
prendra la conquête du pouvoir et les 
actions que nécessitera sa défense. 
Ceci implique pour la CFDT la mise en 
œuvre d ' une pratique démocratique: 
d'une pa rt. par un effort permanent de ) ' 

ndicalisation pour accroître le nom
bre des travailleurs actifs et responsa
bles dans les syndicats : d'autre part, 
par la recherche de formes d'action 
s'attachant à rendre l'ensemble des 
travailleurs actifs dans les luttes de 
masse. 

216. Dans sa pratique, la CFDT, 
partant des problèmes des travailleurs 
et travailleuses, lie étroitement les re
vendications aux perspectives socialis
.tes. Ces perspectives se traduisent 
alors en objectifs concrets dans les lut
tes quotidiennes et sont présentées 
dans les luttes de masse. 

217. La conscience de classe indis
pensable à la destruction du capita
lisme et à la construction du socialisme 
se forge à partir d'une réalité vécue. 
d'une situation concrète et de luttes 
communes pour la réalisation d'un pro
jet socialiste concrétisé dans des objec
tifs de transformation. 

218. La stratégie de la CFDT est 
unitaire. Elle tend à d ègagcr dans l'ac

, .:tion les conditions d'un r,1 · emblement 
=·:_ 



de classe et de masse de tous ceux qui, 
exploités, dominés, aliénés, peuvent et 
doivent se rassembler autour d'un pro
jet socialiste. 

L'unité d'action n'est pas seulement 
un gage d'efficacité dans la lutte re
vendicative d'aujourd'hui, elle est un 
élément permanent de notre stratégie 
de rassemblement majoritaire. 

219. Dans cette lutte de classe, les 
clivages s'opèrent tant à partir des rap
ports de production que des rapports 
sociaux et de l'ensemble des luttes 
contre le capitalisme . . 

220. C'est la capacité à se mobiliser 
durablement et solidairement pour des 
changements fondamentaux, qui défi
nit la nature et les contours du rassem
blement des forces anti-capitalistes. 

221. Cette orientation ne saurait se 
concilier, ni avec la conception _d~ 
l'avant-garde éclairée qui prétend dtn

r-,ger les luttes_ ou~r~ères, n_i avec (es pra
' l,iques de mmontes mampulatnces ou 

l'action putschiste. . 
222. Par ses orientations, ses posi

tions, sa stratégie offensive et sa prati
que de la lutte de clas_se, la CFDT 
constitue un élément important du 
mouvement socialiste auquel elle ap
porte en toute indépendance sa spéci-
ficité syndicale. . . 

223. Elle agit pour réunir les condi
tions qui permettront, à terme, le re
groupement des travaill~urs dans un_e 
même organisation syndicale, caracte
risée par une authentiqu~ indépen
dance, une même concept10n du syn
dicalisme et du socialisme, un fonc
tionnement démocratique basé sur la 
délibération collective de ses adhé
rents et permettant, entr~ ~utres, l'ex
pression des diverses op1mons. 

Elle ne peut donc être conçue 
comme l'organisation de masse d'un 
parti politique quel qu'il soit, et pas 

r davantage · rn1me une force d:appo1~t. 
V 224. Pour la CFDT, le proJet socia

liste dépasse le seul cadre national. 
225. C'est pourquoi elle agit pour la 

construction d'une Europe libérée de 
domination capitaliste et impérialiste, 
d'une Europe unie. socialiste et démo
cratique. Elle met tout en_ œu_v1:e pour 
que se dé eloppe une sohdarne _effec
tive dans l'action avec les tra vmllcurs 
de tous les pays, notamment ceu~ d~ 
tiers monde, afin de combattre sohda1-
rement l'impérialisme, le colonialisme 
et l'exploitation. , 

226. Depuis le 36ème congr~s, 
l'évolution de la situation internatio
nale les événements du Chili et du 
Port~gal, mais aussi la situation p~liti: 
que en France, posent aujou~d hUI 
concrètement le problème des voies de 
passage au socialisme. ("> l'oc~asion de 
débats internes, et de d1scuss1ons avec 
les autres forces de gauche, la CFDT a 
simultanément : 

• commencé à définir des objectifs 
de transformation, contribuant à l'uni
fication des luttes et à la réalisation de 

l'union des forces populaires sur la 
base d'un projet de so~i_été socialiste ; 

• précisé les cond1t1ons de son a~
tonomie dans l'action avec les partis 
politiques ; 

• approfondi sa conception de la 
transition. 

■ Dans cette stratégie, 
l'union des forces 
populaires 

227. Seule une stratégie anti
capitaliste, fondée sur un projet socia
liste, permet d'effectuer un rassem
blement significatif et durable. La stra
tégie de la CFDT ne saurait se limiter 
au rassemblement des victimes des 
monopoles. C'est pourquoi elle inscrit 
son action dans la proposition d'une 
Union des forces populaires. 

228. L'Union des forces populaires, 
c'est l'union dans l'action de toutes les 
forces de gauche qui acceptent de lut
ter ensemble sur une base de classe 
pour réunir les condition~ du passage 
au socialisme. Cette umon suppose 
que s'établisse une converg~nce entre 
les stratégies en présence qUI permette 
la réalisation d'objectifs de transfor
mation conduisant au socialisme. 

229. L'UFP c'est le moyen d'une 
mobilisation de masse permettant à 
tous les acquis, à toutes les ruptures de 
se faire avec la participation et sous le 
contrôle des travailleurs. L'avancée 
vers le socialisme autogestionnaire est 
conditionnée par cette démarche. , 

230. L'UFP n'a pas pour conse
quence de lier la CFDT ~ un pr~
gramme de gouvernement, m de condi
tionner le développement des luttes et 
la formulation des revendications à une 
échéance électorale. 

Elle n'entraîne pas une confusion 
des responsabilités et des mode_s d'ac
tion des syndicats et des partis. Ce
pendant, des actions communes p~u
vent s'avérer nécessaires en fonction 
des circonstances. 

231. Pour la CFDT, la mise en œu
vre de cet axe stratégique <l'Union des 
forces populaires passe prioritaire-
ment par: . 

• un débat de masse mené à partir 
de l'action sur des objectifs de trans
formation ; 

• le renforcement et le dévelop
pement de l'unité d'action intersyndi
cale ; 

• le développement des forces au
togestionnaires, notamment au plan 
syndical et politique, et leur co~fro_nta
tion et leur convergence dans I action . 

■ Garantir l'indépendance 
active de la CFDT 

232. Pour la CFDT, la lutte des tra
vailleurs a une dimension politique, 
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qu'elle assume pleinement da~s le res
pect de la disti nc~ion de_ fonct1?n entr: 
syndicats et part~s. Mais _le debouche 
politique de l'act10n synd~cale ne sau
rait être conçu comme etranger aux 
luttes elles-mêmes, sous la forme d'un 
relais à passer aux partis politiques. 

233. La CFDT refuse toute concep
tion qui se fonde su~ la _division d_u tra
vail entre les orgamsat1ons syndicales 
et les partis politiques. La distinction 
entre partis et syndicats n'est pas celle 
du champ d'action - il n'y a qu'une 
lutte de classe - mais celle des fonc
tions. Le syndicat est le moyen d'e~
primer l'identité de cl~sse des ~ra~ail
leurs salariés, sa fonction est d agir et 
de conduire l'action pour la défense de 
l'ensemble des intérêts matériels et 
moraux des travailleurs face à tous 
pouvoirs et de proposer un projet de 
transformation sociale. C'est pour
quoi, un syndicat ne saurait se lier à un 
programme de gouvernement ~t ne 
saurait conclure d'alliances orgamques 
avec quelque parti que ce soit. 

234. L'indépendance de la CFDT 
est une condition de l'efficacité de son 
action. L'indépendance syndicale re-
pose sur: . 

235. La capacité à déterminer notre 
propre stratégie, tenant comp_te d~ 
l'acquis du mouvement ouvner, a 
partir de notre propre analyse et de 
notre propre politique. 

236. Elle implique aussi : 
- l'incompatibilité des mandats poli
tiques et syndicaux, 

237. l'affirmation du caractère de 
masse et de classe du syndicat qui in
terdit toute organisation en tendances 
institutionnalisées. 

238. La distinction des fonctions en
tre syndicats et partis doit être assurée 
dans l'entreprise par l'indépendance 
de la section syndicale par rapport aux 
partis politique et par le maintien _ab
solu de la responsabilité du syndicat 
dans la conduite des luttes revendica
tives. 

239. La CFDT est indépendante et 
doit le rester dans tous les cas, Y com
pris lorsque la gauche sera au pou~oir. 
Dans cette situation, la CFDT manifes
tera son autonomie active en définis
sant ses positions, en développa~! s~m 
action pour la réalisation des ~bJect1fs 
de transformation. Cette act10n res
ponsable permettra que la conver
gence avec les forces politiques soit un 
facteur déterminant de la transforma
tion sociale, y compris dans la phase 
de transition au socialisme. 

■ Notre conception 
de la transition 

240. La transition vers le socialisme 
autogestionnaire est la période ~u 
cours de laquelle s'opèrent l'appropna
tion sociale et le contrôle par les mas-

1 
r'Y 

g 



10 

ses populaires des pouvoirs politiques, 
économiques, sociaux, administratifs, 
culturels, détenus par les représen
tants des classes dominantes. C'est un 
processus global de changement de la 
société au cours duquel les luttes socia
les transforment les situations écono
miques, sociales, culturelles. Elle n'est 
pas la mise en œuvre d'un plan pro
grammé. Les conditions de la transi
tion sont en effet essentiellement fonc
tion de l'évolution du rapport de forces 
à tous les niveaux. 

241. Pour entrer dans la phase de 
transition, il faut parvenir à une mobili
sation des travailleurs assez puissante 
pour permettre la conquête du pouvoir 
politique et la mise en œuvre de trans
formations significatives. 

Cette maîtrise du pouvoir politique 
par les forces socialistes doit viser à la 
fois : 

• la satisfaction des revendications 
prioritaires : 

• le contrôle des pouvoirs écono
miques et culturels dominants : 

• la maîtrise et la transformation 
de l'appareil d'Etat. 

Ainsi sera rendu possible la première 
phase de construction du socialisme 
autogestionnaire. 

242. La prise du pouvoir est le résul
tat de la conjonction des luttes sociales 
et des luttes politiques, qui sont 
convergentes et complémentaires. Elle 
traduit un renversement d'ensemble 
du rapport des forces se concrétisant 
par un rassemblement populaire majo
ritaire et conscient. 

On ne saurait en effet séparer les 
conditions dans lesquelles le pouvoir 
se prend des conditions dans lesquelles 
il pourra ensuite s'exercer. L'expé
rience du mouvement ouvrier le mon
tre . 

243. La prise du pouvoir peut tout 
aussi bien résulter d'une victoire élec
torale que d'une crise générale du sys
tème ou d'un mouvement social de 
grande envergure. Il n'y a pas lieu 
d'opposer voie électorale et mobilisa
tion populaire. Les élections sont la 
traduction de l'acquis réalisé à un mo
ment donné dans le combat de classe 
par les luttes sociales, économiques, 
politiques, culturelles. Elles doivent 
permettre de constituer un point d'ap
pui à la poursuite de l'action de masse 
et de classe. Elles doivent en tout état 
de cause ratifier et légitimer les chan
gements obtenus dans cette action. 

244. Dans ce processus , les luttes 
sociales sont le moteur essentiel de la 
transformation sociale, un facteur dé
terminant pour modifier les structures 
économiques, les rapports de produc-
1tion et rapports sociaux, conquérir le 
pouvoir politique. La CFDT entend 
faire ainsi de la période actuelle de lutte 
anti-capitaliste une période de prépara
tion du passage au socialisme en déve
loppant une action de masse et de 
classe : 

245. - permettant des améliora
tion immédiates de la situation des tra
vailleurs : 

- favorisant à travers la responsa
bilité collective, la prise de conscience 
par les travailleurs de la nécessité et de 
la possibilité du socialisme autoges
tionnaire : 

- préparant les travailleurs à 
exercer collectivement leurs respon
sabilités sans que leur pouvoir soit 
confisqué par une bureaucratie ou une 
technocratie qui gouvernerait en leur 
nom . 

■ Les objectifs 
de transformation au cœur 
de la stratégie CFDT 

246. Les objectifs de transformation 
ont pour but de faire le lien entre les 
luttes quotidiennes et nos perspecti
ves. Ces objectifs ne sont ni figés, ni 
programmés à l'avance. Comme tout 

acquis, ils sont révisables en fonction 
même des évolutions qui se font jour 
dans les luttes, les rapports de forces, 
la situation internationale. 

247. Pris globalement, les objectifs 
de transformation ne peuvent être at
teints qu' à deux conditions indissocia
bles : la maîtrise du pouvoir politique 
par les forces socialistes et la mobilisa
tion de masse pour garantir et effectuer 
leur mise en œuvre concrète . 

La CFDT considère comme priori
taires les objectifs suivants : 

248. - Socialisation des princi
paux moyens de production , 
d'échange et de communication (éta
blissements de crédit, groupes indus
triels dominants, secteurs technologi
quement stratégiques , foncier , appro
priation du sol, grands moyens d'in
formation, de formation et de culture) 
et contrôle des activités des firmes 
multinationales . 

249. - Maîtrise et transform.Jion 
du type de développement économi-
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que et social par la planification démo
cratique réorientant la production et la 
consommation , donnant la priorité aux 
fonctions collectives et assurant une 
répartition plus égalitaire des revenus. 

250. - La socialisation et la plani
fication impliquent la transformation, 
de l'appareil d'Etat pour mettre un 
terme à son rôle d'instrument au ser
vice de la classe dominante, la remise 
en cause de sa fonction répressive et de 
la décentralisation de l'Etat par la créa
tion d'instances politiques régionales 
démocratiquement élues par l'ensem
ble des citoyens . 

251. - Définition de nouveaux 
droits et instauration de nouveaux rap
ports sociaux dans l'entreprise, les col
lectivités locales, et les institutions so
ciales permettant de progresser vers 
l'autogestion (extension du pouvoir 
des travailleurs et de leurs organisa
tions syndicales dans et hors l'entre
prise, transformation du droit du tra-f 
vail, remise en cause des structures 
hiérarchiques, modification de l'orga
nisation du travail remettant en cause 
la division sociale et technique du tra
vail). 

252. - Instauration de nouveaux 
droits pour l'ensemble des catégories 
sociales victimes de discriminations 
tenant à leur race, à leur sexe, à leur 
âge. 

253. - Définition et développe
ment de l'information, de l'enseigne
ment initial et de la formation perma
nente dans le sens de la réduction de la 
division sociale du travail, de la prise 
des responsabilités collectives par les 
intéressés eux-mêmes et de l'exercice 
de la critique sociale par les individus 
et les groupes. 

254. - Mise en œuvre d'une politi
que internationale d'orientation socia
liste fondée sur la coopération, le dé
veloppement et la libre détermination J, 
des peuples. , ' 

255. La réalisation de ces objectifs 
devra être la tâche essentielle, priori
taire du pouvoir issu des luttes socia
les. 

256. Cette première phase de 
construction du socialisme doit être 
envisagée comme un processus 
continu d'appropriation du pouvoir par 
les travailleurs et le peuple et non 
comme une étape de ·concentration, 
même momentanée, des pouvoirs en
tre les mains de l'Etat, conception dont 
l'histoire a montré les dangers. 

257. Cette appropriation progres
sive du pouvoir de décision par les tra
vailleurs et le peuple est une condition 
essentielle de la viabilité d'une alterna
tive démocratique réalisant une rela
tion dynamique entre l'action gouver
nementale et l'action de masse. Le 
changement social ne peut être octroyé 
du sommet. Le développement del 'ac
tion de masse doit permettre que les 
hommes et les femmes prennent en 
main leur propre destin et soient les 



Nucléaire : lettre ouverte à Giscard 
Voici de très larges extraits de la lettre qu'au nom de la CFDT, 

Edmond Maire a adressée le 9 a_vril à Giscard d'Estaing 
pour lui demander de suspendre pendant trois ans le développement nucléaire français. 

Monsieur le Président, 

Dans quelques jours, vous allez prendre des décisions 
d'une très grande importance dans le domaine de l'énergie. 
Vous devez, en effet, décider de la poursuite du programme 
électro-nucléalre qui prévoit le lancement d'une nouvelle 
tranche de centrales comportant des unités de 
1 300 méga-watts de type américain Westinghouse et des 
surrégénérateurs cinq fols plus puissants que le prototype 
en fonctionnement. 

Pour produire les combustibles nécessaires à ces centra
les, le programme comporte une série d'installations dont le 
coùt ne cesse d'augmenter. 

La CFDT condamne cette orientation qui est contraire aux 
intérêts de notre pays, des travailleurs et des Français. 

Les décisions que vous allez prendre concernent les tra
vailleurs chargés de la recherche, de la réalisation et du 
fonctionnement des Installations électro-nucléalres ainsi 
que de celles du cycle du combustible. 

Or, ... le rythme donné au programme est incompatible 
avec le respect des normes de sécurité et avec l'établisse
ment de conditions de travail acceptables. 

... Nous affirmons qu'EDF n'est pas en mesure d'assurer 
correctement ses responsabilités dans l'exécution du pro
gramme nucléaire actuel, en raison de son ambition et de la 
précipitation avec laquelle on veut le rèallser. 

Vos choix Intéressent tous les Français par leurs consé
quences. 

La sécurité des installations nucléaires et particulière
ment des surrégénérateurs est contestée par de nombreux 
spécialistes en France et dans le monde. Leur impact sur 
l'environnement est encore mal évalué. Nous lèguerons aux 
générations futures des monceaux de déchets hautement 
toxiques et nous aurons engagé le pays sur la vole d'un type 
de développement qui Implique une concentration accrue 
du pouvoir et un contrôle policier permanent. 

... Dans un avenir bien proche, dès 1985, l'alimentation 
des foyers et des entreprise en électricité dépendra, pour 
les trois-quarts, du bon fonctionnement d'un modèle de réac• 
teur sur lequel nous n'avons encore aucune expérience ... 

Le financement du programme énergétique est si lourd 
que la commission du 7ème Plan n'a pu qu'émettre des 
doutes sur la possibilité de l'assurer ... 

Le poids de ces charges s'opposera à la satisfaction d'au
tres besoins de financement. Le sous-développement de 
certaines branches d'activité ou de services collectifs aura 
des conséquences négatives pour l'emploi, la satisfaction 
de besoins populaires et les exportations. 

Critiquable du point de vue de la sécurité et de l'emploi, le 
programme nucléaire ne peut être défendu au nom de l'in
dépendance nationale. On ne peut parler de progrès dans 
l'autonomie alors que l'on se fie à une technologie améri
caine, que le financement reposera en grande partie sur des 

emprunts Internationaux et que l'approvisionnement en 
uranium dépendra largement d'importations. 

Après l'erreur du tout pétrole, nous devons et nous pou
vons éviter le pari du tout nucléaire. Nous nous opposons 
d'autant plus à l'option nucléaire que d'autres solutions 
existent. Elles reposent sur une plus grande diversification 
dans les efforts à entreprendre. 

Il faut mieux exploiter les posslbllltés nationales : 
charbon et hydraulique. Il faut réaliser un vaste plan d'éco
nomie ... Il faut rechercher des accords de longue durée avec 
les producteurs de charbon, de gaz et de pétrole sur la base 
d'échanges avantageux pour les deux parties, ce qui favori
sera nos exportations. Il faut, enfin, développer les énergies 
de l'avenir et, en priorité, l'énergie solaire. 

Notre proposition n'exclut pas l'énergie nucléaire, elle lui 
fait une place raisonnable : celle que permettra la mise en 
service des centrales en cours de construction. 

Pour mettre en œuvre cette politique, .•. la CFDT Juge ln• 
dispensable que l'ensemble du secteur de l'énergie soit 
placé sous contrôle publlc et échappe à l'avidité des grou
pes internationaux. 
Toutes ces réflexions noua amènent, Monsieur le Président, 
à vou·s demander publiquement de ne pas faire un choix Irré
versible et de suspendre, pour trois ans, le développement 
nucléaire. C'est le d61al que nous estimons nécessaire pour 
mener à bien le programme en cours dans de meilleures 
conditions pour les travailleurs, pour tester la sécurité et la 
fiabilité économique des centrales actuelles et poursuivre 
les études sur les nouvelles filières : pour apprécier les 
technologies nouvelles capables de réduire les consomma
tions ou de créer de nouvelles sources économiques 
d'énergie ; pour réévaluer nos ressources nationales à la 
lumière de nouveaux critères; pour engager la diversifica
tion et la consolidation de nos rapports avec les pays pro
ducteurs d'énergie, enfin pour résoudre les problèmes po
sés par les déchets radioactifs . 

Il faudra bien trois années aussi pour assurer l'informa
tion des Français et ouvrir un véritable débat public sur le 
type de développement énergétique que nous voulons pour 
la France. 

Au terme de cette période, c'est la volonté nationale qui 
devra trancher par les voies démocratiques. 

Enfin, il est au moins une décision qu'il faut prendre tout 
de suite ... c'est celle de ne pas donner à un Etat étranger, 
quel qu'il soit, la possiblllté de se doter ou d'augmenter son 
stock d'armes atomiques, à partir des équipements ou des 
services nucléaires vendus par les entreprises étrangères. 

La CFDT attache à ce point une extrême importance. La 
dissémination d'armes nucléaires n'est déjà que trop 
grande, les contrôles Internationaux sont fragiles ; vous 
n'avez pas le droit de contribuer à créer de nouvelles mena
ces pour la paix. 

Veuillez agréer ..• 
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propres acteurs du changement de 
leurs conditions de vie et de travail. 
Pour la CFDT, changer la société, 
c'est donner aux individus et aux col
lectivités la possibilité de changer leur 
vie concrète en s'appuyant sur les 
changements institutionnels acquis. 

258. Dans ce processus de passage 
du contrôle au pouvoir de décision des 
travailleurs coexistent, pendant un 
temps, leur pouvoir réel sur des déci
sions encore limitées et leur contrôle 
dans les domaines où le pouvoir de dé
cision ne sera pas immédiatement ac
cessible. 

259. Dans cette période, de nouvel
les structures d'expression et d'action, 
de nouvelles formes de pouvoir des 
travailleurs et des citoyens apparais
sent. Elles permettent à la classe ou
vrière de jouer un rôle décisif dans la 
transformation révolutionnaire de la 
7 ociété et enrichissent le processus de 

·ansformation sociale. Ce dévelop
pement du mouvement de masse aura 
un rôle déterminant pour assurer la 
transition du capitalisme au socialisme 
autogestionnaire et contribuer à la 
transformation de la nature et du rôle 
de l'Etat. 

260. Le rôle et la responsabilité du 
syndicalisme seront essentiels pour ga
rantir l'expression et la défense des in
térêts des travailleurs . La nécessité de 
promouvoir une autre croissance et 
une autre manière de vivre exige un 
développement de la dimension inter
professionnelle des luttes. 

261. L'organisation syndicale favo
risera le développement d'institutions 
autogestionnaires. A cette fin, elle 
animera le débat avec les nouvelles 
formes de pouvoir, elle agira pour leur 
complémentarité et leur articulation 
avec les autres institutions pour assu
rer le caractère positif de leur confron
~tion avec le pouvoir central. 

Cette action implique le maintien ab
solu de l'indépendance du syndicat et 
le développement de ses droits dans et 
hors de l'entreprise. 

262. Une victoire des forces popu
laires rencontrera inévitablement une 
résistance acharnée des intérêts capita
listes menacés. En effet, il est illusoire 
de penser que le capitalisme ne cher
chera pas à imposer son maintien au 
besoin par la force. La nature de ces 
affrontements sera fonction de l'état 
des rapports de forces. Il faudra faire 
barrage aux tentatives éventuelles de 
sabotage de l'économie ou de blocage 
des secteurs stratégiques et de faire 
face à de possibles violences minoritai
res contre les libertés . L'action de 
masse de la majorité de la population 
constitue à cet égard la première des 
garanties démocratiques et la condi
tion pour sortir vainqueurs de ces 
épreuves de force . 

263. Dans cette phase, les libertés 
individuelles et collectives doivent être 

garanties et élargies. Toute restriction, 
même temporaire, en ce domaine, finit 
toujours par dénaturer un processus de 
transformation sociale. Cette garantie 
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des libertés implique la capacité des 
travailleurs et de la population à pré
venir la déviation des transformations 
démocratiquement décidées. 

CHAPITRE Ill · des politiques d'action appropriées 

301. Il est possible de donner une 
issue positive à la crise. Dans ce but, le 
37ème congrès définit les politiques 
d'action appropriées permettant d'une 
part, à la Confédération, de formuler 
les objectifs revendicatifs nationaux 
correspondant à ses responsabilités et 
d'autre part, aux organisations confé
dérées, en fonction de leurs réalités, 
d'élaborer des revendications spécifi
ques et de les situer dans le cadre d'une 
politique commune à l'ensemble de la 
Confédération. 

■ Le rôle de la confédération 
dans l'action 

302. En tant qu 'organisation de 
masse, la CFDT considère l'action re
vendicative comme son terrain priori
taire. 

Dans le développement des luttes 
revendicatives, toutes les structures 
professionnelles et interprofessionnel
les ont des responsabilités à assumer. 
La confédération pour sa part, doit 
jouer un rôle d'impulsion, de soutien, 
de coordination et d'initiative propre. 

303. En particulier , elle doit : 
• définir une plate-forme revendi

cative précise sur des problèmes com
muns à la totalité ou à la majorité des 
Ira vailleu rs ; 

• populariser ces revendications 
pour les faire prendre en charge par 
l'ensemble des organisations. adhé
rents et travailleurs ; 

• prendre des initiatives - lorsque 
les conditions sont adaptées - pour 
engager 1 'ensemble des travailleurs 
dans une même action. 

En certaines circonstances, son rôle 
est déterminant pour globaliser la lutte 
des travailleurs face à l'adversaire de 
classe. 

304. Les actions diversifiées et les 
actions nationales, les actions profes
sionnelles et les actions interprofes
sionnelles constituent des axes com
plémentaires pour faire avancer les re
vendications et réaliser un véritable 
syndicalisme de masse et de classe. 

305. Ce type de syndicalisme s'op
pose à une stricte répartition des tâ
ches entre organisations confédérées . 
li repose au contraire sur une articula
tion dialectique des structures de base 

et de sommet, des structures profes
sionnelles et interprofessionnelles, 

■ Améliorer le niveau 
et la qualité de la vie 

306. La lutte pour le relèvement du 
Smic et des bas salaires, le resserre
ment de l'éventail des revenus notam
ment par la progression différenciée du 
pouvoir d'achat répondent à la néces
sité urgente de satisfaire les besoins 
essentiels de centaines de milliers de 
travailleurs et de travailleuses et de ré
duire les inégalités . 
307. C'est en même temps l'un de nos 
moyens essentiels de remettre en 
cause la structure hiérarchique et le 
modèle de consommation de la société 
capitaliste. 

308. Pour s'opposer à la logique ca
pitaliste qui s'efforce de dissocier les 
différents moments de la vie des indi
vidus, la CFDT entend créer les condi
tions permettant aux travailleurs d'agir 
simultanément sur les conditions de 
travail, de transport, sur le cadre de 
vie, la santé, l'école etc . La dénoncia
tion du mode de vie imposé par le capi
talisme se traduira alors concrètement 
pour les travailleurs par la nécessité 
d'une autre conception du travail et du 
cadre de vie. 

309. La moitié del 'humanité souffre 
de la faim, du sous-emploi, du sous
développement économique et cultu
rel. La CFDT entend réunir toujours 
mieux les conditions d'une solidarité 
des luttes des peuples du tiers monde et 
des travailleurs des pays industrialisés 
pour vaincre partout la misère, l'igno
rance et l'asservissement. 

■ Lutter pour l'emploi, 
pour des droits nouveaux, 
contre les inégalités 
et les politiques 
d'assistance 

310. Notre lutte pour voir reconnaî
tre concrètement , à tous , le droit à un 
emploi utile. à des ressources décen
tes. etc. est une composante funda
mentale de l'action syndicale. 

11 



12 

Obtenir des indemnités même subs
tantielles pour les chômeurs et les han
dicapés, ne peut suffire. Notre action 
doit s'attaquer à la division entre tra
vailleurs salariés et travailleurs assis
tés, entre ceux qui ont un emploi et ceux 
qui ne peuvent assurer leur subsistance 
pour des raisons indépendantes de leur 
volonté (handicapés, retraités, chô
meurs). 

31 I. Le développement du capita
lisme dans sa période de croissance, 
non seulement n'a pas réduit les inéga
lités dans les nations industrialisées 
mais il les a accrues aussi bien dans ces 
nations qu'entre elles et les pays sous
industrialisés dont il poursuit l'exploi
tation sous des formes nouvelles, no
tamment à travers l'action des entre
prises multinationales. 

312. La lutte des peuples et des 
forces progressistes des pays en voie 
de développement pour un nouvel or
dre économique international rejetant 
toute nouvelle forme d'exploitation à 
travers les transferts de technologie et 
d'impérialisme culturel est un aspect 
de la lutte pour le socialisme. C'est une 
remise en cause des rapports de pou
voir et des politiques d'assistance pour 
le droit de chaque peuple à disposer de 
lui-même et de déterminer son avenir. 

■ Accroître le pouvoir 
des travailleurs, étendre 
les libertés 

313. Incapable de répondre aux be
soins et aux aspirations des personnes 
et des groupes, le gouvernement et le 
patronat recourent à la répression et 
multiplient les atteintes aux libertés 
publiques et notamment aux libertés 
syndicales. 

314. Le contrôle de fait exercé par la 
classe au pouvoir sur la plupart des 
grands moyens d'information écrite, 
parlée et télévisée lui permet de condi
tionner largement l'opinion publique. 

Le droit d'expression à la radio et à 
la télévision, en liaison avec les luttes 
sociales et les problèmes d'actualité, 
est un objectif de plus en plus impor
tant ainsi que l'accroissement du pou
voir des travailleurs notamment avec 
l'extension des droits syndicaux dans 
et hors de l'entreprise. 

315. Cette lutte doit être poursuivie 
conjointement avec la défense et le dé
veloppement des libertés publiques. 
Cela passe par la totale égalité des 
droits économiques et sociaux entre 
travailleurs français et immigrés. En ce 
qui concerne les droits politiques, les 
travailleurs immigrés qui le souhaitent 
devraient pouvoir en bénéficier après 
un certain temps de présence en 
France. 

316. Plus que dans le passé," la di
mension internationale des firmes leur 
donne la possibilité de transférer leurs 

entreprises dans des pays politique
ment sûrs pour elles et faire peser la 
menace du chômage sur les classes ou
vrières des autres pays. 

317. Le renversement des régimes 
fascistes, la libéralisation des pays 
communistes, sont susceptibles d'amé
liorer notre propre rapport de forces. 

318. Tout progrès ou recul de la dé
mocratie et de la liberté dans un pays 
ou une région du monde a des effets sur 
les possibilités d'action des forces œu
vrant dans le monde pour le socialisme 
démocratique. 

319. Dans le cadre de cette solida
rité d'intérêt, la CFDT développera 
son appui à tous ceux qui luttent pour 
la liberté, travailleurs, intellectuels, 
peuples tout entiers. 

■ Modifier les rapports 
sociaux hors de l'entreprise 

320. La lutte syndicale contre l'ex
ploitation et contre les rapports hiérar
chiques dans l'entreprise est freinée 
par l'existence du même modèle auto
ritaire dans d'autres secteurs de la so
ciété. 

321. La lutte contre les rapports de 
domination dans la famille, l'école, 
l'armée, entre hommes et femmes, 
Français et immigrés, contre le centrà-
lisme de l'Etat, contre le pouvoir que 
donne le savoirdans notre société hiérar
chique, est partie intégrante de la lutte 
de classe pour une société socialiste 
autogérée. 

322. La CFDT fait siennes les luttes 
des travailleurs, cadres, enseignants et 
chercheurs, qui remettent eux-mêmes 
en cause les pouvoirs qu'on leur fait 
exercer ou qu'ils exercent du fait de 
leurs connaissances. Elle appuie celle 
des avocats et médecins qui dénoncent 
et combattent le caractère de classe des 
professions dites libérales, ainsi que 
celle des magistrats qui par leur ac
tes, révèlent le caractère de classe de la 
justice et agissent en vue d'une plus 
grande égalité devant la loi .. 

323. La CFDT est solidaire de la 
lutte des appelés et militaires de 
carrière qui remettent en cause les 
conditions matérielles et morales 
de) 'actuel service militaire,) 'arbitraire 
dans la hiérarchie et le commande
ment, le rôle de conservation de l'ordre 
social que le pouvoir veut faire jouer à 
l'armée. Elle condamne l'utilisation de 
l'armée dans les conflits sociaux. Elle 
refuse l'amalgame que cherche à opé
rer le pouvoir entre cette lutte néces
saire et un antimilitarisme assimilé au 
refus de toute mission de défense. Elle 
estime que ces missions doivent être 
redéfinies. 

La CFDT s'est prononcée pour que 
soit reconnu aux militaires appelés et 
'de carrière le libre exercice de leurs 
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droits constitutionnels et, en particu
lier, le droit syndical. 

Sans intervenir sur les formes d'or
ganisation que doivent se donner les 
appelés et les militaires de carrière, la 
CFDT continuera d'agir en particulier 
pour la reconnaissance du droit d'ex- . 
pression et d'organisation au sein de · 
l'armée. 

324. Elle estime qu'il ne pourra plus 
y avoir de véritable transformation de 
la société sans la reconnaissance des 
différences et identités régionales. 
C'est pourquoi, sans remettre en cause 
la nécessaire unité politique de la na
tion, elle attache une attention parti
culière à des mesures de décentralisa
tion authentique dans les différents 
domaines. 

325. Il en est de même pour les per
sonnes, groupes et peuples actuelle
ment en situation d'infériorité et ex
ploités. Dans leurs luttes pour mettre 
fin à cette situation, ils revendiquent <l 
aussi la reconnaissance de leur identité 
culturelle, c'est-à-dire que les diffé
rences ne s'apprécient plus en réfé
rence à un unique modèle culturel 
blanc, adulte et masculin. Le droit « à 
la différence » doit être reconnu, sans 
entraîner de préjudice d'aucune sorte. 

326. La lutte des groupes et des 
peuples dans le mouvement mondial de 
libération et particulièrement dans les 
territoires sous contrôle français est 
donc un apport indispensable à la re
mise en cause des rapports hiérarchi
ques de pouvoir et de domination. 

■ Transformer le type 
de développement 
économique et social 

327. Le caractère mondial de la crise 
du capitalisme révèle les limites du dé
veloppement industriel productiviste. J,• 
,Gouvernement et Patronat ne peuvent 
plus prétendre que les' disparités et les 
inégalités pourront être réduites dans 
la dynamique de l'expansion. 

328. La CFDT et ses organisations 
continueront d'expliquer aux travail
leurs et à l'opinion publique en quoi le 
système capitaliste est à l'origine de 
cette situation. 

329. Elles montreront- que la trans
formation du type de développement 
est indispensable pour satisfaire les as
pirations à une réelle qualité de la vie et 
assurer un emploi à tous ceux et celles 
en âge de travailler. Ce changement 
doit être réalisé en liaison avec les poli
tiques économiques des peuples pro
gressistes du tiers monde qui, dans la 
recherche de nouveaux et plus justes 
rapports économiques, veulent tirer des 
ressources accrues des matières pre
mières dont ils sont détenteurs en vue 
de leur développement économique, 
social et culturel. 

330. Ce nouveau type de dévelop-



pement économique est possible. Il 
faut pour cela briser les mécanismes de 
gaspillage de travail humain et de ma
tières .premières, de destruction de 
l'environnement inhérents à tout le 
système industriel productiviste. Dans 
ce but, il faut donner la priorité aux 
fonctions collectives, réviser profon
dément la conception des emplois et de 
la formation. Cela nécessite la remise 
en cause des choix d'investissements 

· du système capitaliste. 
331. Dans ce but, les luttes doivent 

porter sur le développement des 
biens et services de qualité, utiles -et 
durables, répondant aux besoins indi
viduels et collectifs des masses. Simul
tanément, elles doivent porter sur la 
modification des rapports de pouvoir 
dans l'entreprise, la manière de pro
duire, le type de produits et la structure 
des revenus . 

C) 332. Elles doivent mettre en lumière 
ia nécessité de lutter dans la pcr pcc
tive des objectifs de transformation . 

333. Sur la base des revendications 
appropriées à ces buts, la CFDT s'at
tachera à réunir les conditions favora
bles au développement des luttes in
dispensables pour une meilleure prise 
en compte des besoins des hommes et 
des femmes dans tous les milieux de 
vie et de travail et dans le déroulement 
de leur vie entière. Elle contribuera 
ainsi à imposer des transformations 
profondes permettant des rapports 
plus égalitaires entre les pays et la coo
pération nécessaire à ce nouveau type 
de production, de consommation et 
d'échange . 

■ Contribuer 
au développement 
d'une action syndicale 
internationale de classe 

334. Toute l'action de la CFDT pour 
l' aboutissement des revendications 
concernant les salaires, l'emploi, les 
conditions de vie, le mode de déve
loppement , les libertés, etc. montre la 
nécessité d'intégrer la situation inter
nationale dans nos politiques d'action 
et de contribuer à l'avancée du socia
lisme démocratique dans le monde. 

335. Dans la conjoncture présente, à 
partir des problèmes des travailleurs et 
travailleuses , quatre terrains de lutte 
sont essentiels : 

336. Les sociétés multinationales sont 
le fer de lance du capitalisme. Leurs 
implantations dans le monde exigent 
une coordination syndicale pour l'éla
boration des revendications et de la 
conduite des luttes au niveau des socié
tés et des groupes. Des liens plus 
étroits sont à développer ou à établir 
entre les syndicats dépendant des mê
mes sociétés multinationales par l'in
termédiaire des secrétariats profes
.sionnels internationaux . 

337. L'Europe syndicale est encore 
embryonnaire alors que , malgré de 
nombreuses difficultés, l'Europe capi
taliste se construit jour après jour. 
L'interdépendance dès politiques éco
nomiques et sociales se ressent, de plus 
en·plus , au niveau des pays de la CEE, 
Face à cette situation, la CFDT entend 
poursuivre activement son action au 
sein de la CES pour développer la ca
pacité d'action et de luttes unitaires 
européennes, tant dans les secteurs 
ptofessionnels que sur les problèmes 
généraux communs. 

338. Cette action ·syndicale des tra
vailleurs d'Europe occidentale doit 
donner sa dimension européenne à la 
consciènce de classe. Mais elle n'est 
pas suffisante pour renverser l'orienta
tion capitaliste de l'Europe actuelle. Il 
faut change'r le' contenù de la co'nstruc
tion européenne et bâtir une Europe 
démocratique et socialiste . Les débats 
sur l'Union européenne et l'élection 
envisagée du Parlement Européen au 
suffrage universèl seront l'occasion 
pour la CFDT de susciter, en Europe, 
une action conjuguée des forces syndi
cales et politiques de gauche. 

339. Les peuples progressistes du 
tiers monde constatent que le mode de 
développement industriel inhérent au 
capitalisme entraine leur dépendance à 
l'égard des grandes puissances, des 
disparités croissantes entre villes et 
campagnes et détruit leur patrimoine 
culturel. Ses effets sont semblables à 
ceux que nous subissons. 

340. La solidarité dans les luttes doit 
donc se renforcer. La CFDT s'em
ploiera à reche~cher les positions et ac
tions communes entre organisations 
syndicales des pays européens et celles 
des pays du tiers monde, notamment 
africains. 

341. La démocratie, les libertés et la 
paix sont des objectifs permanents et 
fondamentaux de la lutte syndicale et 
de la solidarité internationale. Chaque 
fois qu'elles reculent dans un pays ou 
une région du monde, c'est l'ensemble 
des travailleurs qui est concerné. 

La CFDT poursuivra plus que ja
mais son action dans ces domaines no-
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tamment en direction des régimes à ca-
ractère fasciste . · 

■ Développer le courant 
autogestionnaire, offrir un 
débouché politique 
aux luttes 

-342. L'autogestion ne caractérise 
pas ·seulement le socialisme pleinement 
réalisé. Principe o'orgariisaiion et de 
fonctionnement de la société socia~ 
li te, elle conditionne dès aujourd'hui 
les moyens par lesquels se constmit le 
so ·ia.lisme -démocratique. La CFDT a · 
éte à l'initiative de développement des 
idées et des pratiques autogestionnai
_rès ·et •a· contribué à .l'émergence du 
courant autogestionnaire. 
· 343. · La CFDT par son action, 

continÛera à être une force détermi
·nantè dans la progression de ce courant: 
· • en proposant ses objectifs reven
dicàtifs prioritaire ; 
· • · eo· ,) méliorant sa pratique syndi

cale démocratique de masse, elle rend 
aux Ira vail leurs un pou voir réel sur leur 
situation :· et leur devenir ; elle leur 
permet ,cl 'être acteurs , ùè aujourd'hui 
dans les :solution~ ·à apporter à leurs· 

_ ·problèmes: et demain , dans là construc-
tio1_1 d'ùae société socialiste autoges

. tionna:ire: 
__ _:_ 344 • en communiquant aux travail
-. leur_ 'l'-information que détient l'orga-

n.i. ation syndicale pour leur permettre 
de 'dé ider en connaissance de cause, 

-:~ te ··_fai t,'progresser à travers chaque 
:· ac1iÎ:j1i. ·r~ilendicalivc. une e igence 

-: irr ··\.;ifsib.f~ il la respon sabilité . 
.'. ., i::"fai$ànl , ell e él~ve le rempart le 
·plùs \ 'llidë face au ri que d 'ins tallation 
,d ' une nouv lie bureaucrati e et d 'un e 
nouvellé·- t echnocratie dàns la phase 
de c QSLruction du sociaJi me. 

345. · • · par le travail de bas . ur les 
_objeç.[if- •,. de 1ra n formnti n : condi -
1iori' ·_tt~ 1i-'a vail et organisation du tr.1.

-· x_nil :. f'.iui! lit de la producti on et type de 
. pn)du'il' "fab1iqués , structure · du pou
voii- \;! I liiérnrchie de revenu s. li en en

. 1re les r.<'; endica 1ion ·ur l'empl i et 
typé de développement etc ... les orga

. Ili ·aiibhs 
0

de la CFDT permettent aux 
· tra.fa ill e1ir de mieux comprendre le 

· rappon entre revendications et trans
fo rmation'. sociale et d'orienter leurs 
;,i: tiq ns-Ï,ôur imposer au patronat et au 

, ··pouv,a'ir'p,olitique les priorités corres-
pmidaà t /i leurs besoins réels . 

· ' 346::. • par le débat avec les organi
-sa tioiJ yndicale européennes et cel
:· lés.dè~(p; Y.S du ti er monde. 
.. 347. ·Pkr l'ensemble de ce actions 
· et la·poursuil e du débat public avec les 

· ck günî" a' ti'Jn. concernée , la POT 
_. . ..:on'tri b'Jèrn à. réunir des conditions 

d 'une·~i lic rnati ve politique pus ible en 
· perrhet~~nt à l'Union des forces popu
: Jaire. de se réaliser dan · l'action sur 
des bases nouvelles dépassant les limi
~es ,des acc;'ords du passé . 

. -
••• • 1 
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CHAPITRE IV : renforcer l'organisation pour 
améliorer le rapport de forces 

Pour être efficace dans une situation 
internationale et nationale qui évolue, 
la CFDT se doit d'adapter ses structu
res, d'améliorer son fonctionnement, 
de se donner les moyens d'élaborer 
toujours plus démocratiquement sa 
politique. 

■ Travailler à la 
restructuration du mouvement 
syndical international 

401. L'action syndicale internatio
nale que la CFDT entend poursuivre 
exige des instruments efficaces. Une 
restructuration du mouvement syndi
cal international est indispensable. La 
CFDT poursuit ce but dans toutes 
les rencontres bi ou multilatérales 
auxquelles elle participe. · 

402. En Europe, la CES doit devenir 
la force syndicale capable d'aider à 
l'analyse de la situation des travail
leurs, à la confrontation des positions, 
à la stimulation et à la coordination des 
luttes et au regroupement de toutes les 
organisations syndicales authentique
ment représentatives des travailleurs. 

403. Face à la stratégie des sociétés 
multinationales, la force syndicale doit" 
être accrue. Dans le cadre actuel des 
rapports de forces et de l'état du syndi
calisme international, les secrétariats 
professionnels internationaux, malgré 
certaines insuffisances sont les mieux 
placés pour devenir les instruments 
syndicaux appropriés. L'unification 
négociée doit être réalisée en leur sein 
au plan mondial et dans les comités 
syndicaux professionnels au plan eu
ropéen. 

404. Pour dépasser les clivages 
des affiliations internationales et avan
cer vers la construction d'un syndicat 
mondial, la CFDT considère en outre 
comme positive la création de structu
res syndicales continentales unitaires. 

405. Pour sa part, la CFDT agit au 
sein de la CMT en vue de réaliser une 
restructuration du syndicalisme mon
dial dans un mouvement unitaire qui ne 
saurait se limiter à une fusion au som
met de la CMT et de la CISL. 

Cette restructuration doit viser tout 
particulièrement les organisatio!1s 
syndicales actuellement sans affih~
tion syndicale internationale et favon
ser une action syndicale clairement an
ticapitaliste et antiimpérialiste. Elle 
doit se réaliser sur des bases claires en 
ce qui concerne les orientations et ne 

doit pas aboutir à une rupture du dia
logue avec la FSM et les organisations 
nationales qui lui sont affiliées. 

406. C'est dans ce contexte que la 
question de 1 'affiliation internationale 
de la CFDT est posée. 

Elle maintiendra son adhésion à la 
CMT à condition que celle-ci s'ins
crive positivement dans ce processus 
unitaire qui implique, à terme, sa pro
pre disparition. S'il s'avérait, à un 
moment donné, que la CMT ne veuille 
pas remplir ces conditions, l'affiliation 
de la CFDT à la CMT pourra être re
mise en cause. 

407. Le congrès mandate le Bureau 
national pour apprécier la situation et, 
le cas échéant, saisir le Conseil natio
nal, celui-ci pouvant suspendre provi
soirement la participation aux travaux 
de la CMT. 

La décision de se désaffilier, comme 
toute décision d'affiliation ne pouvant 
ètre prise que par un congrès, le 38ème 
congrès fera le point sur l'évolution de 
la situation internationale et sur le pro
blème de l'affiliation de la CFDT. 

■ Pour des structures et une 
pratique syndicale de masse 
et de classe 

a) Améliorer le rapport de forces. 

408. Améliorer le rapport de forces 
pour la défense concrète des travail
leurs et construire la société socialiste 
autogestionnaire exige ) 'implantation 
et le développement de la CFDT dans 
toutes les entreprises et administra
tions et parmi toutes les catégories de 
travailleurs. 

409. Le renforcement de la CFDT 
doit reposer d'une part sur un effort 
constant de syndicalisation et d'autre 
part sur une démocratie syndicale fa
vorisée par des options claires et com
préhensibles par tous. 

Un tel renforcement permettrait de 
disposer de l'information sur les réali
tés vécues par l'ensemble de la classe 
ouvrière dans tous les secteurs profes
sionnels et géographiques, d'y déve
lopper et soutenir l'action con~ciènte 
de la grande majorité des travailleurs, 
de populariser nos perspectives, de 
combattre l'idéologie dominante, de 
disposer des moyens financiers indis
pensables au financement de l'action. 

b) La diversité de la classe ouvrière 

4IO. La diversité de la classe ou-
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vrière constitue une composante du 
rapport de forces dans la lutte de 
classe. 

411. Les difficultés demeurent pour 
une prise en charge par les organisa
tions pour une réelle intégration des 
problèmes des catégories et pour assu
rer la représentation des femmes, jeu
nes, immigrés, dans les instances sta
tutaires. 

412. En conséquence, le congrès in
vite les organisations à poursuivre 
leurs efforts pour prendre en compte la 
volonté croissante des travailleuses, 
des immigrés, des jeunes à être parties 
prenantes dans le combat commun 
avec leurs spécificités. 

413. Le congrès décide que toutes 
les organisations confédérées doivent 
avoir pour objectifs l'implantation 
d'unions interprofessionnelles de re
traités afin que ces derniers puissent 
prendre en charge leur problèmes ri, 
poursÜivre l'action da ns leur nouveL 
condition, en liaison avec leur ~yn
dicat, leur fédération et leurs umons 
régionales interprofessionnelles. 

414. Le congrès rappelle que l'inser
tion des ingénieurs et cadres dans les 
sections syndicales d'entreprise et les 
syndicats doit, dans le respect des ap
ports réciproques, élargir efficacement 
l'action la réflexion collective et per
mettre de réaliser l'unité des travail
leurs dans la définition des revendica
tions et des méthodes d'action. 

415. Le congrès confirme que la par
ticipation effective de toutes les fédé
rations à la vie et au financement de 
l'Union confédérale des cadres a pour 
objectif d'aider l'ensemble des orga
nisations à la syndicalisation des ingé
nieurs et cadres et de rechercher en 
commun avec elles les moyens de leur 
participation à l'action. 

Des moyens d'expression adaptés à 
la situation particu lière des cadr /) 
dans le processus de production t-. · 

dans la société présente justifient 
l'existence de l'UCC. 

416. Le congrès souligne l'impor
tance pour les femmes, les immigrés, 
les jeunes, les retraités, lesingénieuc et 
cadres, de disposer de moyens d'ex
pression au sein de la CFDT sans ~our 
au.tant créer des structures pa ralleles 
qui freineraient l'insertion de ces c~té
gories sociales dans la lutte collective. 
Il s'agit d'une mise en œuvre concrète, 
dans la pratique syndicale, de notre vo
lonté de faire de la CFDT la confédé
ration de l'égalité des droits. 

c) Accroître le rôle des adhérents 

417. Le syndicat est l'organisation 
de classe et de masse que se donnent 
les travailleurs pour exprimer collecti
vement leurs revendications, les faire 
aboutir par l'action et changer leur 
condition. 

1 
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418. Da,ns cette pratique, la partici
pation des adhérents est essentielle et 
irremplaçable pour : 

• connaître la réalité sociale et les 
aspirations des diverses catégories de 
travailleurs ; 

• définir une politique d'action ; 
• proposer aux travailleurs des ob

jectifs et des moyens d'action. 
419. Il convient d'accorder la prio

rité à la démocratie et à la répartition 
des tâches entre le maximum d'adhé
rents. Des règles permanentes de fonc
tionnement, également valables en pé
riode d'action, doivent être trouvées 
afin de donner aux adhérents les pou
voirs de décisions dans l'orientation du 
syndicat et de contrôler sa mise en œu
vre. 

d) adapter nos structures 

420. Les tru tures syndicales doi
nt permettre de recueillir et de traiter 

l'information, d'assurer les liaisons 
nécessaires à la confrontation démo
cratique et à l'élaboration collective. 

421. Le syndicat doit rester la struc
ture politique de base des organisa
tions professionnelles et interprofes
sionnelles pour donner à l'action toute 
sa dimension de classe. C'est pour
quoi, le syndicat de métier, de catégo
rie, d'entreprise ou de service ne sau
rait convenir comme forme d 'organisa
tion. Le syndicat repose sur des sec
tions syndicales d'une même industrie 
ou d'un secteur d'activité, dans un 
secteur géographique donné, dont le 
fonctionnement démocratique dicte les 
limites territoriales. 

422. En conséquence, le syndicat na
tional ne peut être qu'une forme d'or
ganisation exceptionnelle. 

Le congrès insiste auprès des syndi
cats nationaux existants pour qu'ils 

pgagent une procédure vi ant à leur 
':..-<Jbstituer des syndicats dont le champ 
d'activité géographique favorisera 
l'exercice de la démocratie syndicale 
et l'insertion dans toutes les structures 
interprofessionnelles de la CFDT. 

423. Le rôle du syndicat est : 
• d'élaborer et mettre en œuvre la 

politique syndicale commune à l'en
semble des travailleurs concernés 
(conventions collectives, accords 
d'entreprise, etc.) par la confrontation 
des sections syndicales en intégrant les 
réalités diverses qu'elles représen
tent : 

• de participer activement à l'éla
boration des positions de la CFDT ; 

• de mener les luttes sur les pro
blèmes communs à l'ensemble des tra
vailleurs du champ d'activité du syndi
cat en aidant les sections syndicales 
d'entreprise à : 

- conduire l'action ; 
- inscrire les revendications dans 

les luttes d'ensemble de la classe ou
vrière ainsi que dans nos perspectives 
de transformation de la société ; 

- favoriser la participation des tra
vailleurs aux assemblées générales or
ganisées par les sections à présenter et 
faire respecter la démocratie ; 

• de réaliser l'expression de la so
lidarité sous toutes les form~ ; 

• de développer les orientations de 
la CFDT tant sur les objectifs profes
sionnels qu 'interprofessionnels ; 

• d'accroître l'influence de la 
CFDT notamment par l'implantation 
de nouvelles SSE et le renforcement 
des SSE existantes, l'information et la 
formation des militants, adhérents et 
travailleurs ; 

• d'aider à l'animation et à la 
structuration des SSE ; 

• d'accueillir les isolés ; 

• d'assurer la liaison avec les nou
veaux adhérents effectuant leur ser-
vice militaire ; · 

• d'assurer la gestion collective 
des cotisations et les tâches adminis
tratives. 

424. Les syndicats se regroupent en 
unions interprofessionnelles (unions 
locales, unions interprofessionnelles 
de bases ou unions interprofessionnel
les de secteurs, unions départementa
les) dans le cadre de la politique d'or
ganisation et d'action qu'ils ont déci
dée en union régionale. 

Les structures interprofessionnelles 
ont principalement pour but de : 

• permettre une confrontation in
terprofessionnelle entre branches afin 
de situer les analyses syndicales, pro
blèmes et actions spécifiques d'un sec
teur dans la lutte globale des travail
leurs et les perspectives de la CFDT ; 

• prendre d~s initiatives d'action 
sur des problèmes communs à l'en
semble des travailleurs d'une localité, 
d'un département ou d'une région ; 

• organiser le soutien aux conflits 
en cours en contribuant à leur popula
risation, en développant la solidarité, 
en prenant, en liaison avec les organi-
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sations concernées, des initiatives 
d'action et de manifestations appro
priées et, dans certaines circonstan
ces, en coordonnant les luttes en cours 
pour les inscrire dans les luttes d'en
semble de la classe ouvrière ; 

• prendre en charge en liaison 
avec les structures professionnelles la 
propagande et la syndicalisation ; 

• développer des activités de for
mation syndicale de manière à mettre 
en place une base commune de forma
tion des militants s-è-conjuguant avec 
les activités de formation des fédéra
tions. 

425. L'action interprofessionnelle 
est menée par les unions régionales 
comprenant les unions départementa
les existantes et les unions locales. Si 
l'union régionale ne comprend pas 
d'unions départementales, il est de sa 
responsabilité politique d'établir les 
indispensables structures intermédiai
res entre la région et les unions inter
professionnelles de base. 

426. Afin que la dimension de classe 
et de masse du syndicalisme soit prise 
en compte par l'ensemble des syndi
cats, il est indispensable que seuls ces 
derniers, en liaison avec leurs sections 
syndicales d'entreprise, aient la res
ponsabilité de mandater les militants 
qui les représentent au sein des struc
tures interprofessionnelles. 

Le fonctionnement ordinaire des 
structures professionnelles et interpro
fessionnelles repose sur la délibération 
des conseils, c'est-à-dire de militants 
élus ou désignés pour assurer le fonc
tionnement de l'organisation. 

L'utilisation des mandats pendant 
le temps de travail et à l'extérieur de 
l'entreprise, notamment celui de délé
gué syndical, doit être recherché en 
vue de participer aux travaux des 
structures syndicales professionnelles 
et interprofessionnelles. -

427. Les évolutions de la société in
dustrielle et la nécessité d'améliorer 
l'efficacité de la lutte de classe pour 
mieux développer le rapport de forces 
conduisent à la révision des frontières 
fédérales, c'est-à-dire du champ d'ac
tivité des fédérations. 

428. Le congrès enregistrant : 
• La création de la fédération In

terco qui regroupe les syndicats CFDT 
menant l'action dans les secteurs dé
pendant ou sous tutelle du ministère de 
l'Intérieur ; 

• Le processus engagé pour le re
groupement des fédérations agissant 
dans les secteurs du transport et de 
l'équipement, 

mandate le Bureau na
tional pour que le champ d'activité des 
fédérations, découlant de la révision 
des frontières fédérales, soit établi au 
plus tard pour le 38ème congrès, à 
partir des orientations contenues dans 
le rapport général. Les syndicats doi
vent être impliqués dans la révision des 
frontières fédérales. 
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e) Les moyens financiers · 

429. Les moyens financiers doivent 
être à la hauteur des objectifs que s'est 
fixée la CFDT car ils -conditionnent 
l'action : c'est pourquoi, toutes les or
ganisations confédérées doivent atta
cher une grande importance aux ques
tions financières et mener un travail 
permanent d'explication et d'informa
tion. 

403. La régularité de la perception 
des cotisations - en application de la 
charte financière - et de leur verse
ment au SCPVC est un élément essen
tiel de la vie syndicale. Le collectage 
régulier est une nécessité vitale : il 
exige rigueur et contrôle de la part de 
l'ensemble des organisations. 

La formation à la gestion des tréso
riers, des militants et responsables doit 
devenir une priorité. 

O La presse confédérale 

431. La presse confédérale est un 
moyen important pour le développe
ment de la CFDT et de son action et 
pour l'information des travailleurs sur 
leurs luttes. C'est un outil pour les mili
tants dans la lutte de classe. 

432. Un abonné pour 10 adhérents : 
c'est l'objectif de « Syndicalisme » 

hebdo, d'ici le prochain congrès. Pour 
cela, il faut à la fois que chaque struc
ture fasse sien cet objectif et que le 
contenu de l 'hebdo soit encore amé
lioré et adapté aux besoins des mili
tants. 

433. De même, par son contenu et la 
prise en charge résolue de sa diffusion 
par toutes les sections syndicales, 
« Syndicalisme » magazine doit pro
gresser vers son objectif : devenir le 
journal de masse des adhérents et 
sympathisants CFDT. 

434. Par ailleurs, « CFDT Au
jourd'hui », les brochures confédéra
les, l'agenda et le guide pratique, les 
affiches et le matériel de propagande, 
doivent être utilisés au mieux pour la 
réflexion, la formation, l'action et la 
syndicalisation. 

g) La formation syndicale. 

435. La formation syndicale, élé
ment de la stratégie de la CFDT, a po1~r 
objectif de mettre en œuvre une poli:i
que d'action s'inscrivant dans les 
perspectives de la CFDT. Pour ce 
faire, elle doit contribuer à développer 
la capacité des travailleurs à partir des 
situations qu'ils vivent, de leur expé
rience, l'ensemble des informations 
mises à leur dispositi0n, à décider col
lectivement des revendications et des 
formes d'action, à en évaluer les résul
tats. 

436. Dans ce but, seront poursuivis 
la politique de décentralisation ainsi 

que le travail déjà entrepris au plan 
confédéral en vue de développer chez 
les militants, à partir de l'action, la ca
pacité d'analyse, d'élaboration et de 
décision collectives, de réflexion criti
que et de synthèse, d'affermir la cohé
sion de l'organisation et mettre en œu
vre la politique des hommes. 

La Confédération en continuant sa 
politique de décentralisation de la for
mation syndicale prendra les moyens 
d'incitation et d'intervention pour 
maintenir la cohérence nécessaire entre 
les politiques de formation régionales 
et fédérales. La confédération doit éga
lement être en capacité d'intervenir 
pour éviter le développement d'inéga
lités entre les organisations. 

■ Poursuivre 
l'unité d'action 

437. Les luttes importantes menées 
par les travailleurs pour combattre la 
politique du gouvernement et du pa
tronat ont montré l'efficacité de l'unité 
d'action. L'accord CFDT-CGT du 26 
juin 1974 se situe dans ce contexte. 

438. L'unité d'action est devenue un 
moyen central de la pratique de la lutte 
de classe et de masse de la CFDT. Elle 
est le meilleur moyen de réaliser un 
rapport de forces favorable à l 'aboutis
sement des revendications des travail
leurs et des travailleuses. 

Elle implique une élaboration auto
nome des positions des organisations 
CFDT, pour popularisation auprès des 
travailleurs et en débattre avec eux. La 
recherche des positions communes 
doit viser à vérifier les objectifs reven
dicatifs pour toutes les catégories de 
travailleurs ainsi que les formes de 
lutte. C'est en fon ction de celle prati
que qu'en tout état de cause la CFDT 
prendra ses responsabilités. 

La pratique de l'unité d'action 
constitue ainsi par la confrontation et 
le dialogue qu'elle instaure, un moyen 
de clarifier les positions des organisa
tions syndicales, de cerner les diver
gences pour mieux les dépasser. 
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439. C'est pourquoi, le congrès, tout 
en constatant les difficultés pour par
venir à un accord avec la CGT sur la 
conception du socialisme, les diver
gences stratégiques, idéologiques ac
tuelles et les problèmes rencontrés 
dans la pratique de l'unité d'actio~. 
confirme les orientations antérieures et 
déclare que l'unité d'action doit être 
poursuivie et renforcée. 

440. En conclusion, le congrès enre
gistre les progrès réalisés dans la défi
nition et la mise en œuvre de la straté
gie de la CFDT. 

Dans le but de réunir les conditions 
permettant de donner une issue posi
tive à la crise, le 37ème congrès man
date la Confédération : 

• pour impulser un débat en vue 
d'approfondir les objectifs revendica
tifs crédibles assurant l'échec des politi
ques patronale et gouvernementale et 
portèur d'un autre type de développ,"1, 
ment; · 

• pour poursuivre l'effort néces
saire à la mise en œuvre à tous les ni
veaux de la CFDT d'une pratique dé
mocratique de masse et de classe, ce 
qui suppose : 

- le renforcement du rôle du syndi
cat et des adhérents dans la détermina
tion des objectifs et des formes de 
lutte ; 

- l'expression dans les structures 
syndicales des diverses catégories de 
la classe ouvrière ; 

- la prise en compte par tous les 
travailleurs de la dimension internatio
nale de la lutte de classe ; 

- une action efficace sur tous les 
terrains de la lutte anticapitaliste car 
tous sont utilisés pour réaliser l'accu
mulation du capital : 

- la nécessité de donner au syndicat 
les moyens matériels nécessaires à 
cette action de masse 

C'est par cette amélioration p •rs,J 
vérante de sa pratique syndica le que la 
CFDT prendra la place qui lui revient 
dans la transformation sociale à égalité 
avec les partis politiques ; l'autonomie 
ne se décrète pas, elle se construit par 
l'autorité acquise dans la lutte. 

441. Cette action permettra de dé
passer la situation actuelle de division 
syndicale et de réunir les conditions du 
rassemblement dans une même organi
sation de tous les travailleurs et travail
leuses attachés il une conception 
authentiquement démocratiquedu syn
dicalisme et de la société. 

Le congrès appelle toutes les orga
nisations de la CFDT à développer 
une pratique démocratique de masse 
pour faire progresser notre conception 
d'un socialisme autogestionnaire don
nant aux travailleurs un pouvoir réel 
sur leur situation et leur devenir et 
leur permettant d'être, dès aujour
d'hui, les acteurs des solutions à ap
porter à leurs problèmes. 



Projet de résolution 
pour la charte financière 

Le projet de résolution ci-dessous a été adopté par le CN 
par 780 voix contre 161 et 477 abstentions, 

soit une majorité de 55 %, 
11,35 % de non et 33,64 % d'abstentions 

- Le 37ème congrès de la CFDT 
après avoir dressé le bilan de la charte 
financière décide de 1 'actualiser et de la 
compléter par les dispositions suivan
tes : 
TAUX DE LA COTISATION PERÇUE 

( ,, AUPRES DE L'ADHERENT 
1 2 - La cotisation mensuelle mini-

mum perçue auprès de l'adhérent sera 
égale, au Ier janvier 1979, à 0,75 % de 
son salaire mensuel réel net, comme 
défini au paragraphe 2 de la charte fi
nancière. 

3 - La cotisation est dûe par tous 
les adhérents sur l'ensemble de leur 
rémunération nette perçue, même en 
cas de situation particulière (apprentis, 
congé maladie ou accident, congé ma
ternité, formation, chômage, travail à 
temps partiel, etc.) 
PARTS GARANTIES AUX STRUC
TURES DE BASE-PARTS FEDERA
LES ET REGIONALES 

4 - Les ressources dégagées par le 
relèvement de la cotisation de 0,65 % à 
0,75 % du salaire serviront à revalori
ser : 

5 - Pour moitié, la part minimum 
garantie aux syndicats. 

6 - Pour moitié, les minima et 
, maxima des fourchettes dans lesquel

les s'inscrivent les parts fédérales et 
régionales. 

7 - La part minimum assurée aux 
UIB (Unions locales d'agglomération, 
de secteur ou d'arrondissement) dans 
la part régionale sera également reva
lorisée. 

8 - Le Conseil national d'avril 
1978 sera saisi de propositions chif
frées découlant de l'orientation ci
dessus. 

LES PARTS NATIONALES INTER
PROFESSIONNELLES 

9 - Les paragraphes 20 et 21 de la 

DHERi' l'S REl'R ITES 

• Non rattachés à une union fédérale 

1975 

de retraités 27,32 % 
• Rattachés à une union fédérale 

de retraités 13,66 % 

17 - Le pourcentage des cotisa
tions perçues auprès des adhérents re-

charte financière sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

10 - Interprofessionnellement, au 
niveau confédéral, existent les parts : 

• confédérales proprement dites, 
• solidarité syndicale mondiale, 
• fonds d'organisation. 

Le congrès confédéral peut en créer 
d'autres, limitées ou non dans le 
temps, pour le financement d'activités 
ou de réalisations nouvelles ou excep
tionnelles. 

11 - Ces parts sont comprises 
dans la valeur du timbre payé au 
SCPVC ainsi que celle de la CNAS 
(suivant le taux choisi par le syndicat), 
de la fédération et de la région. 

12 - Sur proposition du Bureau 
national, il appartient au Conseil na
tional de fixer chaque année le pour
centage d'augmentation des parts na
tionales interprofessionnelles sur la 
base de la formule d'indexation rete
nue au paragraphe 24 de la charte fi
nancière. Le Conseil national dispose 
d'une marge de plus ou moins un pour 
cent. 

13 - Le Congrès confédéral inter
vient obligatoirement dans le cas où la 
politique confédérale conduirait à di
minuer ou à majorer certaines parts na
tionales interprofessionnelles par rap
port à l'application de la formule d'in
dexation. ( 1) 

FINANCEMENT DE L'UNION 
CONFEDERALE DES RETRAITES 

14 - Le financement de l'UCR est 
assuré par les adhérents de toutes les 
organisations CFDT de retraités. 

15 - L'objectif à atteindre, par 
étapes, pour 1980 est que la part natio
nale UCR atteigne une valeur égale à 
75 % de la part confédérale en 1980. 

16 - Les étapes sont fixées comme 
suit : 

1976 1977 1978 1979 

38 % 45 % 55 % 
65 % 

27 % 39 % 51 % 

traités devrait être égal à 0,30 % de leur 
retraite en 1980. 

Syndicalisme 15.4.76 

18 - A partir de la pratique qui 
s'instaurera pour le financement de 
l'action de retraités, à tous les niveaux, 
le Bureau national est mandaté pour 
rechercher comment la charte finan
cière sera applicable, à terme, aux 
adhérents retraités. 

LE FONDS D'ORGANISATION 

19 - Le congrès mandate le bu
reau national pour formuler des propo
sitions relatives à l'utilisation des res
sources du fonds d'organisation, à 
compter du Ier janvier 1980, en tenant 
compte de l'expérience du plan 1974-
1979. 

20 - Le Bureau national devra 
soumettre des propositions pour déci
sion, au plus tard au Conseil national 
de janvier 1979. 

21 - Ces propositions pourront 
s'orienter vers une répartition de la 
part du fonds d'organisation entre les 
opérations de caractère national, fédé
ral et régional en liant celles-ci : 

• à la réalisation d'investissements 
dans des secteurs stratégiques nom
mément désignés. 

• à la solidarité nécessaire à l'égard 
des organisations ne disposant pas 
d'un minimum de moyens pour assu
mer leurs responsabilités essentielles. 

(1) Dans le cadre des statuts actuels, il 
revient au congrès de fixer le montant 
des parts nationales i nterprofession ne/les 
pour l'année 1977. Au cas où les disposi
tions ci-dessus ne seraient pas approu
vées, le congrès aurait à se prononcer sur 
des propositions qui seront élaborées 
par le Bureau national au cours de sa 
réunion des 6 et 7 mai. 

Projet de 
modification 
des statuts 
confédéraux 

La fédération française des syndi
cats de banques et établissements fi
nanciers a retiré, le 5 avril, les deman
des qu'elle avait présentées en vue de 
modifier les articles 18 et 19 des ac
tuels statuts confédéraux (demandes 
qui avaient été portées à la connais
sance des organisations dans « Syn
dicalisme,, du 11.12.75). 

De ce fait, il ne reste plus qu'une 
demande de modification. Celle-ci 
émane du Syndicat général des ca
dres et employés du Crédit foncier de 
France, qui demande que le mot 
cc travail » qui figure dans l'intitulé de 
la confédération («'Confédération fran
çaise démocratique du travail », arti
cle 1 des statuts actuels) soit rem
placé par le mot « travailleurs ». Le 
sigle CFDT voudrait alors dire: 
cc Confédération française démocra
tique des travailleurs ». 
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(l Projet de résolution sur la CNAS Îj 
---------------------

Le projet de résolution sur la CNAS que nous avons longuement présenté 
dans le n° 1585 de « Syndicalisme » 

et qui sera soumis au congrès a été adopté à mains levées par le Conseil national. 
On a enregistré une voix contre et 20 abstentions. 

Conformément à la décision du 
36ème congrès qui donnait mandat au 
comité de gestion de la CNAS pour 
poursuivre la réflexion entreprise, no
tamment sur : 

• le montant et la diversité des in
terventions ; 

• le rapport cotisation /prestation 
de grève ; 

• le nombre de catégories ; 
• la capacité de résistance ; 

afin de perlectionner, en tant que 
moyen de développement de l'action, 
la caisse de résistance, 

le 37ème congrès, après avoir pris 
connaissance du premier bilan de la 
CNAS, des conclusions de l'analyse 
faite par le comité de gestion, décide : 

1. de retenir l'objectif à atteindre 
progressivement d'une seule catégorie 
pour l'ensemble des adhérents et dans 
cette perspective de réaliser une étape 
intermédiaire avec 3 catégories au Ier 
janvier 1980 ; 

2. en conséquence de fixer pour les 
3 années à venir l'évolution des cotisa
tions de la caisse de résistance comme 
suit : 

1977 
Augm. 

Cotisation + 0,21 1,39 
Taux 1 

Prestation 8,30 

Cotisation + 0,21 2,41 
Taux 2 

Prestation 14.40 

Cotisation + 0,38 3,60 
Taux 3 

Prestation 21,60 

Cotisation + 0,20 4,57 
Taux 4 

Prestation 27,70 

3. de donner mandat au comité de 
gestion de la CNAS pour prolonger la 
réflexion notamment sur : 

• la mise en application des orien
tations ainsi décidées ; 

• les conséquences qui pourraient 
en découler ; 

• l'évolution de la capacité de ré
sistance ; 

Projet de résolution 

1978 1979 
Augm. Augm. 

+ 0,22 1,61 + 0,23 1,!34 

9,60 11 

+ 0,23 2,64 + 0,25 2,89 ·• 

15,80 17,30 

+ 0,43 4,03 + 0,48 4,51 

24,10 27 

+ 0,17 4,74 + 0,16 4,90 

28,40 29,40 

afin de perlectionner cet important ou
til d'action syndicale de lutte de classe 
qui permet une solidarité active de tous 
les adhérents CFDT envers ceux qui 
sont engagés dans des conflits ou vic
times de la répression patronale . 

Le prochain congrès délibèrera sur 
les conclusions de cette étude et pren
dra toutes décisions utiles. 

sur le financement de la politique immobilière 

Dans le n° 1591 du 11 mars 1976, «Syndicalisme» a expliqué les problèmes 
posés par le financement de la politique immobilière. 

La création d'un fonds immobilier sera proposée au congrès 
dans le projet de résolution ci-dessous 

Le Congrès, informé de la politique 
immobilière mise en œuvre en applica
tion de la motion votée par le 36ème 
congrès, décide la création au Ier jan
vier 1977 d'une part de la cotisation. 
s'ajoutant aux parts nationales inter
professionnelles énumérées à l'article 
20 de la charte financière. 

Cette part, dont le montant est fixé à 
0, 10 F, est destinée à alimenter un 
fonds immobilier. Elle n'est pas sou
mise aux modalités de l'indexation fai
sant l'objet de ! 'article 24 de la charte 
financière . 

La durée d'application de la part 
« fonds immobilier " et son montant, 
feront l'objet d'un nouvel examen, à 
l'occasion de la définition des réalisa
tions futures de la politique immobi
lière. 

En conséquence, les articles 20 et 24 
de la charte financière sont modifiés 
comme suit: 

20 - Interprofessionnellement, au 
niveau confédéral, existent les parts : 

• confédérale proprement dite ; 
• solidarité svndicale mondiale ; 

• fonds d'organisation ; 
• fonds immobilier d'une valeur de 

0, 10 F à compter du 1.1.1977 et non 
soumise aux modalités d'indexation 
prévues à l'article 24 : 

Le reste sans changement. 
24 - ajouter in fine : 

La durée d'application de la part 
fonds immobilier et son montant. fe
ront l'objet d'un nouvel examen, à 
l'occasion de la définition des réalisa
tions futures ùe la politique immobi
lière. 

) 
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Projet de résolution sur l'action 
Ce projet de résolution a été adopté au CN par 1 207 voix pour, 

247 abstentions et aucune voix contre, 
soit une majorité de 83 % et 17 % d'abstentions. 

11. Le 37ème congrès a fait le point sur les luttes menées ces 
dernières années. 

12. Face à une résistance patronale et gouvernementale de 
plus en plus forte , ces luttes se sont multipliées. Au -delà des 
résultats Importants obtenus dans la satisfaction des revend ca
tions, elles ont per1T1IS aux travailleurs d'acquérir une plus grande 
conscience de classe. Elles ont révélé leur capacité à s'organiser 
et à agir. Elles leur ont fait mieux percevoir et analyser la réalité du 
système capitaliste et découvrir la nécessité de transformations 
fondamentales. 

13. Les luttes sur l'emploi, plus vigoureuses et plus détermi
nées, ont remis en cause le mode de développement capitaliste et 
ses conséquences sur la nature et la local isation des emplois et 
.sur l'utilité sociale des produits fabriqués. Les luttes sur les 

C î l:>ndi lions de travail ont con testé directement le type d 'organ isa-
11on du travail Imposé par le mode de production capitaliste. 
Les luttes sur le pouvoir d'achat des salaires et autres indem
nités ou pensions se sont attaquées à toute une conception 
hiérarchique et inégalitaire de la société. 

14. Pour mettre en échec la politique patronale et gouverne
mentale, les organisations CFDT ont pris la plus large part dans la 
mobilisation des travailleurs et dans les initiatives d'action qui se 
sont traduites notamment par la multiplication des occupations 
d'entreprise. Elles ont dénoncé la politique patronale et gouver
nementale, sensibilisé l'opinion autour des conflits, renforcé 
l'unité d'action et organisé systématiquement le débat démocra
tique à la base, tant sur les objectifs que sur les méthodes d'ac
tion . 

15. Le renforcement continu de la CFDT est le résultat de cet 
effort. 

21. La crise structurelle du système capitaliste se poursuit; 
elle affecte l'ensemble des rapports sociaux, économiques, 
politiques et culturels capitalistes. 

22. Pour surmonter cette crise et dans le but de maintenir leur 
pouvoir et leurs profits, patronat et gouvernement développent 
une stratégie dominante qui vise à rétab llr des conditions stables 
d'exploitation et de domination par le chômage, l ' inflation, la 
peur. la propagande, le conditionnement , la mise en cause des 
libertés. lis cherchen t à Imposer de nouvelles restructurations 

1dustriel les et concentrations financières, de nouveaux choix 
, chnologiques ou énergétiques, la privatisation des services 
rentables du secteur public, une nouvelle division Internationale 
du travail , une insécurité permanente de l'emploi. 

23. Ils s'opposent aux revendications des travailleurs avec un 
refus obstiné de la négociation et multiplient les manœuvres de 
diversion . 

24. Ils veulent nous faire payer les frais de la crise. 
31. Pour la CFDT, ce sont les luttes sociales, sur tous les 

terrains, qui sont le moteur de la transformation sociale. 
32. Seules des luttes résolues, unitaires, majoritaires, seront 

capables de donner à ta crise une issue positive pour les travail
leurs. 

33. Elles doivent combattre efficacement les politiques patro-
nales et gouvernementales : 

• de restructuration ; 
• d'austérité imposée aux travailleurs ; 
• d'intensification et de déqualification du travail ; 
• de div ision de la classe ouvrière par toute une politique de 

statuts différents ; 
• d'aggravation du conditionnement idéologique pour inté

grer et démobiliser les travailleurs; 
• de refus obstiné de toute négociation véritable, au besoin 

en signant des accords au rabais avec des organisations minori
taires complaisantes ; 

• de développement d'une répression individuelle et collec
tive et de mise en cause du droit de grève. 

34. Elles doivent s'articuler sur des revendications communes 

à tous les travailleurs et des politiques d'action coordonnées où 
les objectifs revendicatifs immédiats sont élaborés par les orga
nisations confédérées avec les travailleurs. 

35. En ce qui concerne les travailleurs immigrés, la prise en 
charge de leurs besoins spéci fiques doit se développer dans 
toutes les structures syndicales, qui doivent agir pour la satisfac
tion des revendications définies dans la résolution sur l' immigra
tion adoptée par le 36ème congrès. 

36. Les objecti fs de transformation qui en découlent élargis
sent la revendication et assurent la cohérence de l'action avec 
les perspectives socialistes autogestionnaires de la CFDT. 

37. Il faut donc intensifier et unifier l'action POUR: 
40. LE MAINTIEN, LA PROGRESSION DU POUVOIR 

D'ACHAT. LA REDUCTION DES INEGALITES. 
401. Progression non hiérarchisée du pouvoir d'achat pour 

tous les travailleurs avec une augmentation plus importante pour 
les bas salaires afin de réduire progressivement la hiérarchie des 
rémunérations . L'indice lnsee ne permet pas de mesurer vala
blement le pouvoir d'achat des travailleurs . 

402. Smic à 2 000 F par mois pour 40 heures hebdomadaires. 
403. Connaissance des salaires réels et de la structure de la 

masse salariale. 
404. Amélioration substantielle du pouvoir d'achat des retrai

tes par la fixation du montant de celles-ci à 80 % de la rémunéra
tion globale des 10 meilleures années. 

405. Fixation du minimum des retraites à 80 % du Smic reven
diqué, soit 1 600 F par mois (53 F par jour). 

406. Refonte complète des prestations familiales qui doivent 
compenser les frais réels occasionnés par la présence des en
fants, le rattrapage du retard et une augmentation immédiate de 
100 F par enfant, dès le premier. 

407. Garantie d'un revenu de remplacement égal à 80 % du 
salaire dans tous les cas où il y a impossibilité de travailler, 
comme étape vers le maintien du salaire d'activité. 

Dès maintenant, en cas d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle, maintien du salaire antérieur. 

408. Suppression de l'avance de frais en cas de maladie, 
par la généralisation du tiers payant et, dès maintenant, 
remboursement à 80 % minimum de tous les soins dans la 
perspective de la gratuité. 

409. Soutien des luttes actuelles pour l'ouverture de nouvelles 
pharmacies mutualistes. 

410. Maintien du salaire dans tous les cas de chômage total ou 
partiel et un minimum de ressources égal au SMIC pour tous ceux 
qui sont à la recherche d'un emploi. 

411. Interdiction des poursuites, saisies, expulsions, coupures 
de gaz, eau, électricité pour les travailleurs subissant des pertes 
de revenus en raison du chômage, de la maladie, des accidents 
du travail. 

412. Réforme fiscale complète réalisant une véritable égalité 
devant l'impôt et une plus grande progressivité de toutes les 
formes d'impôts. Cela suppose notamment l'imposition de tous 
les revenus, leur publicité, l'accentuation de la lutte contre la 
fraude fiscale, la suppression de la TVA sur les produits de pre
mière nécessité et, en matière d'impôt sur le revenu, abattement à 
la base égal au Smic et abattement forfaitaire par enfant. 

413. Suppression de toutes les discriminations (emploi, ré
munération, formation ... ) dont sont victimes les travailleuses. 

50. LE DROIT, POUR TOUS, A UN EMPLOI UTILE. LA REDUC
TION DE LA DUREE DU TRAVAIL. 

501 Refus du licenciement comme moyen de la restructura
tion du capitalisme. 

502. Abolition du droit discrétionnaire des employeurs en ma
tière d'embauche et de licenciement. 

503. Garantie d'un reclassement préalable équivalent ou 
d'une formation professionnelle adaptée débouchant sur un em
ploi à tous les travailleurs dont le licenciement ne pourrait être 
évité. 
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504. Interdiction de toutes les heures supplémentaires régu
lières, fixation de la durée du travail à 8 heures par jour, 40 heures 
maximum par semaine, et réduction progressive de ces durées 
sans perte de salaire. 

505. Mise en cause des horaires mobiles, variables ... qui, sous 
couvert de libéralisn:ie, ne changent rien de fondamental aux 
conditions de vie des travailleurs. 

506. Abaissement à 60 ans de l'âge ouvrant droit à une retraite 
pleine et entière. 

507. Embauchage du personnel supplémentaire correspon
dant à la réduction de la durée du travail, à l'abaissement de l'âge 
de la retraite, à l'amélioration des conditions de travail et la 
réduction des cadences, priorité absolue d'embauche pour les 
chômeurs et les jeunes à la recherche du premier emploi. 

508. Création immédiate de 200 000 emplois nécessaires au 
bon fonctionnement des services publics, notamment éducation 
nationale, PTT, Santé, Transports, etc. 

509. Garantie d'emploi et application de toutes les disposi
tions statutaires à l'ensemble des personnels de la fonction pu
blique et assimilés. 

510. Suppression des entreprises de travail temporaire, limita
tion et stricte réglementation des contrats à durée déterminée. 

511. Orientation différente des investissements et du crédit 
pour garantir et développer l'emploi et assurer les conversions 
nécessaires d'activités. 

512. Etablissement progressif de nouveaux rapports interna
tionaux mettant fin au pillage et au gaspillage des ressources des 
pays en voie de développement et réorientation des échanges 
internationaux dans le sens de l'intérêt réciproque, afin de ré
duire les inégalités et d'assurer une véritable coopération. 

60. LES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

La CFDT refuse une organisation de la vie sociale soumise 
dans tous les domaines à la logique du profit qu'il s'agisse de la 
santé, du logement, de l'éducation, des loisirs, des transports. 

Face à la dégradation des conditions de vie et de travail, due à 
ce type de développement capitaliste basé sur la recherche du 
profit maximum, la CFDT mène la lutte sur les revendications 
suivantes dont un bon nombre sont de nature à « revaloriser le 
travail manuel ». 

601. Modification profonde de l'organisation actuelle du travail 
notamment par la remise en cause du processus de division, de 
parcellisation du travail et de déqualification des emplois. 

602. Statut unique donnant les mêmes garanties sociales à 
tous les travailleurs quelle que soit leur catégorie. 

603. Suppression du salaire lié au rendement et réduction des 
cadences de travail. 

604. Suppression du travail posté et de nuit partout où il n'est 
pas indispensable pour des raisons de sécurité ou des impératifs 
techniques. 

605. Réduction de la durée du travail posté, là où il ne peut être 
supprimé, par l'embauche d'une 5ème équipe sur la base d'une 
durée hebdomadaire de travail de 33 h 1 /3. 

606. Interdiction de laisser un travailleur seul dans un poste 
isolé. 

607. Réelle sécurité et hygiène dans le travail notamment par 
des bâtiments, machines et processus adaptés à l'homme afin de 
supprimer l'insécurité et les travaux pénibles. Contrôle de la 
médecine du travail et application du " tiers temps » sur les lieux 
de travail. 

608. Réparation intégrale des accidents du travail et des mala
dies dùes au travail par le maintien du salaire, la réadaptation et la 
réinsertion professionnelle et sociale. 

609. Droit pour tous à une formation initiale et permanente, 
générale et professionnelle, débouchant sur une qualification 
reconnue, un emploi utile, favorisant la promotion collective et 
l'élargissement de la culture personnelle. 

610. Amélioration substantielle des conditions d'accueil, de 
formation et de vie des travailleurs immigrés et de leurs familles. 

611. Création d'équipements collectifs de qualité favorisant la 
vie culturelle et sociale: équipements pour la vie quotidienne, 
crèches, logements, transpo rts col lectifs, équipements culturels, 
sanitaires et sociaux, bases de loisirs. 

70. L'EXTENSION DES DROITS ET LIBERTES 

La CFDT renforcera la lutte contre la répression anti-syndicale, 
contre le racisme et pour l'élargissement des libertés collec
tives et individuelles des travailleurs dans tous les secteurs, 
public, nationalisé et privé. 
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Les mêmes droits et les mêmes pouvoirs doivent être assurés à 
tous quels que soient le sexe, l'âge, la nationalité. Toute mesure 
discriminatoire doit être abrogée. 

701. Réintégration effective des militants licenciés. 
702. Egalité des droits des travailleurs immigrés avec les tra

vailleurs français. 
703. Temps d'information et de discussion pour les travail

leurs sur le temps et le lieu de travail afin qu'ils puissent avec lei; 
délégués syndicaux et les délégués élus, s'lnformer, discuter et 
exercer un contrôle sur l 'ensem bl e des problêmes posés dans 
l'en trepr ise : conditions de travail, Investissements, production, 
sécurité, organisation du travai l, emploi. 

704. Attribution de moyens et de crédit d'heures aux sections 
syndicales pour leur activité interne, comme pour remplir des 
tàehes syndicales extérieures à l'entreprise tant professionnelles 
ql.J 'lnterprofessionnelles. 

705. Extension de la législation sur les sect ions syndicales et 
les délégués synd icaux aux petites entrepr ses , augmentation du 
nombre de délégués dans les plus grandes, Instituti ons de droits 
syndicaux spécifiques dans les groupes et les holding. 

706. Extens ion et libre exercice du droit syndical dans la fonc
tion p-ub lique. 

707. Reconnaissance du droit d'expression et d'organisation 
dans l'armée. 

708. Abrogation_ des lois et règlements anti-grève et notam
ment de la Ici de 1963 pour les secteurs publ ics et nationalisés. T 

708. Généralisation et ré novation des stru ctures de la juridic" l) 
tion du travail a·fin de permettre aux salariés un reco urs Judiciaire · 
rapide, efficace et" gratuit. 

710. Extension du congé-éducation et paiement de ce congé 
par l'employeur. 

81. Ces revendications el ces objectifs répondent aujourd'hui 
aux besoins des travailleurs. 

82. Leur satisfaction s'impose aussi pour assurer une reprise 
durable de l'activité économique. 

83. Permettant d'amorcer une nouvelle orientation du type de 
développement, de nouveaux rapports internationaux fondés sur 
l'égalité et la coopération sont seuls capables de donner à la 
crise une issue positive dans le sens des intérêts des travailleurs 
et de la majorité du peuple, dans le sens de l'intérêt national et 
contre l'impérialisme. 

84. Poursuivant ses efforts pour s'attaquer à la fois aux causes 
et aux conséquences de la situation faite aux travailleurs, la CFDT 
mettra tout en œuvre, à tous les niveaux pour: 

841. Lier en permanence action irnmédiate, objectifs de trans
formation et perspective socialis te. 

842. Réalls~r et consolider l 'unité d'action in tersynd icale la 
plus large tout en poursulvant son propre effo rt d'élaboration 
démocratique et de développement notamment par la pratique 
régul ière d'assemblée d'adhérents. 

843. Déve lopper des objectifs et des fo rmes de lutte commune 
à l'échelle européenne et mondiale. ~ 

844. Renforcer dans la convergence des luttes, l'union des' 
forces populaires, 

845, Fal fe progresser partout la conscience collective de la 
nécessité du socia lisme démocratique, de la socialisation, de la 
planification démocratique et de l'autogestion. 

85. La coordination et le développement de l'action syndicale, 
pour la satisfaction des revendications , s0n1 de la responsabilité 
des structures professionnelles et rnterp rofesslonnelles, 
. 86. La Confédération jouera son rôle dïnformatlon , d'impul

si on, de soutien et de coordination de l 'action , 
87. Dès lors que les conditions en seront réunies, la Confédé

ration prendra des initiatives d'action sur les problèmes com
muns. 

88. La responsabilité de la CFDT est de développer l'action 
revendicative pour: 

• faire aboutir les revendications immédiates 
• faire progresser le rapport des forces au profit des travail

leurs 
. • parvenir à une mobilisation consciente de la majorité pour 
imposer le passage au socialisme. 

90. Le ren forcement d e la CFDT, instrument privilégié que se 
donnent les travail leurs , est indispensable pour Imposer la 
satisfaction des. revend ications et construi re le soclalisme 
démocratique autogestionnaire. 

91. Le congrès appelle l'ensemble des travailleurs à participer 
à cette lutte collective en adhérant à la CFDT. 



Nucléaire : lettre ouverte à Giscard 
Voici de très larges extraits de la lettre qu'au nom de la CFDT, 

Edmond Maire a adressée le 9 avril à Giscard d'Estaing 
pour lui demander de suspendre pendant trois ans le développement nucléaire français. 

Monsieur le Président, 

Dans quelques jours, vous allez prendre des décisions 
d'une très grande Importance dans le domaine de l'énergie. 
Vous devez, en effet, décider de la poursuite du programme 
électro-nucléalre qui prévoit le lancement d'une nouvelle 
tranche de centrales comportant des unités de 
1 300 méga-watts de type américain Westinghouse et des 
surrégénérateurs cinq fols plus puissants que le prototype 
en fonctionnement. 

Pour produire les combustibles nécessaires à ces centra
les, le programme comporte une série d'installations dont le 
coùt ne cesse d'augmenter. 

La CFDT condamne cette orientation qui est contraire aux 
intérêts de notre pays, des travailleurs et des Français. 

Les décisions que vous allez prendre concernent les tra
vailleurs chargés de la recherche, de la réalisation et du 
fonctionnement des Installations électro-nucléalres ainsi 
que de celles du cycle du combustible. 

Or, ... le rythme donné au programme est incompatible 
avec le respect des normes de sécurité et avec l'établisse
ment de conditions de travall acceptables. 

... Nous affirmons qu'EDF n'est pas en mesure d'assurer 
correctement ses responsabilités dans l'exécution du pro
gramme nucléaire actuel, en raison de son ambition et de la 
précipitation avec laquelle on veut le réaliser. 

Vos choix intéressent tous les Français par leurs consé
quences. 

La sécurité des installatlons nucléaires et particulière
ment des surrégénérateurs est contestée par de nombreux 
spécialistes en France et dans le monde. Leur impact sur 
l'environnement est encore mal évalué. Nous lèguerons aux 
générations futures des monceaux de déchets hautement 
toxiques et nous aurons engagé le pays sur la voie d"un type 
de développement qui Implique une concentration accrue 
du pouvoir et un contrôle policier permanent . 

... Dans un avenir bien proche, dès 1985, l'alimentation 
des foyers et des entreprises en électricité dépendra, pour 
les trois-quarts, du bon fonctionnement d'un modèle de réac
teur sur lequel nous n'avons encore aucune expérience ... 

Le financement du programme énergétique est si lourd 
que la commission du 7ème Plan n'a pu qu'émettre des 
doutes sur la possibilité de l'assurer ... 

Le poids de ces charges s'opposera à la satisfaction d'au
tres besoins de financement. Le sous-développement de 
certaines branches d'activité ou de services collectifs aura 
des conséquences négatives pour l'emploi, la satisfaction 
de besoins populaires et les exportations. 

Critiquable du point de vue de la sécurité et de l'emploi, le 
programme nucléaire ne peut être défendu au nom de l'in
dépendance nationale. On ne peut parler de progrès dans 
l'autonomie alors que l'on se fie à une technologie améri
caine, que le financement reposera en grande partie sur des 

emprunts internationaux et que l'approvisionnement en 
uranium dépendra largement d'importations. 

Après l'erreur du tout pétrole, nous devons et nous pou
vons éviter le pari du tout nucléaire. Nous nous opposons 
d'autant plus à l'option nucléaire que d'autres solutions 
existent. Elles reposent sur une plus grande diversification 
dans les efforts à entreprendre. 

Il faut mieux exploiter les possibilités nationales : 
charbon et hydraulique. Il faut réaliser un vaste plan d'éco
nomie ... Il faut rechercher des accords de longue durée avec 
les producteurs de charbon, de gaz et de pétrole sur la base 
d'échanges avantageux pour les deux parties, ce qui favori
sera nos exportations. Il faut, enfin, développer les énergies 
de l'avenir et, en priorité, l'énergie solaire. 

Notre proposition n'exclut pas l'énergie nucléaire, elle lui 
fait une place raisonnable : celle que permettra la mise en 
service des centrales en cours de construction. 

Pour mettre en œuvre cette politique, ... la CFDT juge ln
dispensable que l'ensemble du secteur de l'énergie soit 
placé sous contrôle public et échappe à l'avidité des grou
pes Internationaux. 
Toutes ces réflexions nous amènent, Monsieur le Président, 
à vous demander publlquement de ne pas faire un choix Irré
versible et de suspendre, pour trois ans, le développement 
nucléaire. C'est le délal que nous estimons nécessaire pour 
mener à bien le programme en cours dans de meilleures 
conditions pour les travailleurs, pour tester la sécurité et la 
fiabilité économique des centrales actuelles et poursuivre 
les études sur les nouvelles filières : pour apprécier les 
technologies nouvelles capables de réduire les consomma
tions ou de créer de nouvelles sources économiques 
d'énergie ; pour réévaluer nos ressources nationales à la 
lumière de nouveaux critères; pour engager la diversifica
tion et la consolidation de nos rapports avec les pays pro
ducteurs d'énergie, enfin pour résoudre les problèmes po
sés par les déchets radioactifs. 

Il faudra bien trois années aussi pour assurer l'informa
tion des Français et ouvrir un véritable débat public sur le 
type de développement énergétique que nous voulons pour 
la France. 

Au terme de cette période, c'est la volonté nationale qui 
devra trancher par les voles démocratiques. 

Enfin, il est au moins une décision qu'il faut prendre tout 
de suite ... c'est celle de ne pas donner à un Etat étranger, 
quel qu' il soit, la possibilité de se doter ou d'augmenter son 
stock d'armes atomiques, à partir des équipements ou des 
services nucléaires vendus par les entreprises étrangères. 

La CFDT attache à ce point une extrême importance. La 
dissémination d'armes nucléaires n'est déjà que trop 
grande, les contrôles Internationaux sont fragiles ; voua 
n'avez pas le droit de contribuer à créer de nouvelles mena
ces pour la paix. 

Veuillez agréer ... 

I 
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ACTION : journées 
et semaines 
revendicatives 
se multiplient. 

A la veille de la se
conde rencontre in
ter confédérale 

CFDT-CGT du 15 avril, l 'ac
tion revendicative continue 
de se développer dans de 
très nombreuses entrepri
ses que ce soit chez Lip 
(voir ci-dessous) ou ail
leurs . 

Pendant ce temps, jour
nées et semaines d'action 
se multiplient dans les 
branches professionnelles, 
le plus souvent à l'appel des 
syndicats et fédérations 
CFDT et CGT. 

Après les manifestations 
des travailleurs de Rhône
Poulenc le 7 avril et la grève 
à l'EGF le 8 (voir ci-contre), 

L'ACTUALITE EN BREF 

de nouveaux mouvements 
devaient avoir lieu, essen
tiellement sur des objectifs 
salariaux, à partir du lundi 
12 avril. Ce jour-là dans les 
villes de province, les tra
minots étaient appelés à 
l'action . Le 12 avril aussi, 
début des semaines d'ac
tion CFDT-CGT à la Sécu
rité sociale et aux al loca
tions familiales, ainsi que 
dans l 'alimentation et dans 
l'habillement. 

Le 13 avril, nouvelle 
journée revendicative dans 
la métallurgie sur les salai
res et les classifications. Le 
lendemain, arrêts de travail 
des fonctionnaires des bu
reaux et manifestation des 
salariés de la météorologie 
nationale. Le 14 également 
début d'une semaine d'ac
tion dans la branche méca
nique, et, le 15 avril, dé
marrage d'un mouvement 
de grève parmi les journa
listes de TF1, et commen
cement de la grève dans la 
marine marchande. 

mettant à profit cette pause 
pour étudier d'intéressants 
documents « confiden
tiels » émanant du conseil 
d'administration. L'un 
d'entre eux vantait les méri
tes de la montre à quartz 
mise au point chez Lip tan
dis qu'un autre parlait de 
2 091 emplois (contre 900 
actuellement) pour l'éché
ance 1978. 

Une façon comme une 
autre de confirmer ce que la 
CFDT, de sa section syndi
cale jusqu'à sa fédération 
de la métallurgie ne cesse 
de clamer depuis 1973 : Lip 
est viable! 

UNIVERSITES: 

la CFDT et le Sgen 
solidaires 
des étudiants 

La Coordination na
tionale étudiante qui 
regroupe les délé-

LIP : mascarade patronale 
gués d'une cinquantaine 
d'universités s'est réunie le 
10 avril à Amiens. 

et sang-froid ouvrier 

La direction de Li p, 
après avoir offert à 
l'opinion, penda nt 

une semaine, un spectacle 
proche de la mascarade 
(démentant un jour la ces
sation de paiement révélée 
la veille pour mieux la 
confirmer le lendemain) a 
finalement déposé le bilan 
de la société le 12 avril au
près du tribunal du Com
merce de Paris. Mais le 
même jour, Antoine Ri
boud , l'un des principaux 
actionnaires, aurait de
mandé à ce même tribunal 
de surseoir à toute décision 
pendant une semaine. Délai 
nécessaire pour rechercher 
une nouvelle solution in
dustrielle? Toujours est-il 
q_ue ces tergiversations pa
tronales témoignent d'un 
malaise certain face au 
sang-froid dont les travail
leurs n'ont cessé de faire 
preuve depuis le début de 
cette nouvel le crise. 

Refusant de prendre 
toute initiative prématurée, 
les Lip ont, tout en conti
nuant à travailler, multiplié 

les assemblées générales 
avant de manifester le ven
dredi 9 avril dans les rues 
de Besançon. 

lis ont ensuite monté la 
garde dans l'usine de Pa
lente pendant le week-end, 

Un appel à la grève géné
rale a été lancé à partir du 
12 avril afin de protester 
contre l'attitude du gou
vernement qui maintient sa 
politique en matière d'édu
cation, et plus précisément 
la réforme du deuxième cy
cle universitaire, malgré 

Télégrammes 
■ COURS ET TRIBU

NAUX : à l'appel des syndi
cats CFDT, CGT et autono
mes, les fonctionnaires des 
cours et tribunaux ont fait 
grève le 9 avril pour exiger 
plusieurs milliers de postes 
supplémentaires dans les 
secrétariats-greffes. 

A noter que cette action 
qui vise à stopper la dégrada
tion du service public de la 
justice, avait reçu l'appui des 
syndicats de magistrats. 

■ FOYERS SONACOTRA : 
Deux délégués du foyer de 
Champigny en grève, Ben 
Amar (Algérien) et José 
Ferreira (Portugais) ont été 
arrêtés le 7 avril et expulsés 
vers leur pays d'origine. 
Etrange manière de répondre 
aux revendications des im
migrés! 

■ « Organisation du tra
vail, conflits et progrès 
technique » : tel sera le 
thème d'un important collo
que qui se tiendra les 23, 24 et 
25 avril à l'université de 
Paris-Dauphine, à l'initiative 
de la CFDT. Ce colloque sera 
ouvert à des militants CFDT 
et à quelques syndicalistes 
étrangers. 

■ TRIBUNE LIBRE CFDT, 
le 22 avril sur FR3: La pro
chaine tribune libre de la 
CFDT sur FR 3 sera diffusée 
le jeudi 22 avril à 19 h 40. 

Participeront à cette émis
sion, qui se situera dans le 
cadre de la préparation du 
prochain congrès confédé
ral, cinq militants de chez Ri
vière Casalis, entreprise de 
machines agricoles proche 
d'Orléans. 
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l'opposition qu'elle rencon
tre tant chez les étudiants 
que les enseignants. 

La CFDT et le Sgen ont 
conjointement envoyé un 
message de solidarité à 
Amiens, dans lequel ils 
rappellent leur solidarité 1 

aux étudiants en lutte et où 
ils condamnent la réforme 
du second cycle. 

La CFDT et le Sgen s'élè
vent par ailleurs contre le 
refus de négociation du se
crétariat d'Etat aux U niver
sités et contre les méthodes 
policières et répressives 
qu'utilise le pouvoir comme 
seule réponse à leurs in
quiétudes et à leurs reven
dications. 

Le Sgen quant à lui a ap
pelé toutes ses sections du 
Supérieur à une grève re
conductible pour une du
rée minimum de 8 jours à 
partir du 12 avril. 

EGF: 
les travailleurs 
ne veulent 
pas payer la note 
des grosses 
entreprises 

La grève du 7 avril tan
cée à l'appel de la 
CFDT et de la CGT a 

été suivie à 70 %. Si des ré
percussions se sont fait 
sentir à la RATP et à la 
SNCF, c'est le secteur in
dustriel qui a été particuliè
rement paralysé par les 
coupures de courant. Il 
faut, en effet, rappeler que 
les difficultés financières 
évoquées par la direction 
pour refuser les augmenta
tions de salaires sont dûes 
aux tarifs privilégiés 
consentis aux grosses en
treprises. 

Les fédérations CFDT et 
CGT de l'EGF ont, le 9 avril, 
lancé un appel aux mili
tants parisiens pour qu 'ils 
soient présents durant les 
négociations syndicats
direction, le 15 avril devant 
le siège social de la rue Mu
rat. 

Des réunions sont éga
lement prévues ce jour-là 
dans tous les centres de 
province. 
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Le projet de résolution générale du 37eme congres 
a reçu l'approbation massive du Conseil national. 

Un texte recueillant une majorité massive à l'issue d'interventions nombreuses 
et généralement de haute tenue : ainsi peut se résumer le débat du Conseil national 

sur le projet de résolution générale qui sera soumis au 37ème congrès. 

T rois j l1Ur!) el deux nuits de dé
bats : c' est t e qu'il a fallu à la 
commi ssion des résolutions 

pour examiner les amendements à la 
résolution générale. déposés par 11 fé
dérations, 9 régions et 28 syndicats. 

,De son côté, le Conseil national a 
_0nsacré la soirée du 8 avril et la mati
née du 9 à l'examen de l'avant-projet 
qui lui était soumis, après avoir écouté 
Jeannette Laol résumer brièvement les 
travaux de la commission. 

De ces travaux, il ressort d'abord 
que l'ensemble du texte de la résolu
tion générale a été considéré comme 
positif. Les remarques de forme ont 
surtout porté sur les répétitions enre
gistrées ici et là ou le caractère parfois 
trop abstrait du langage utilisé. Quant 
aux remarques de fonds, elles ont sur
tout concerné l'analyse de la crise et la 
place accordée aux luttes et aux reven
dications . Sur ce dernier point, le rap
porteur devail faire remarquer que la 
résolution action constituait un pro
longement à la résolution générale. 

Les travaux 
rfe la commission 

es résolutions 

Si on examine très rapidement la ré
solution générale, chapitre par chapi
tre, on peut faire les observations sui
vantes : 

• chapitre 1 : le principal problème 
posé a résidé dans une demande de 
restructuration émanant de la Fédéra
tion générale de l'agriculture. Plu
sieurs remarques présentées par 
celle-ci ont été intégrées : 

• chapitre 2 : en ce qui concerne la 
première parlie de ce chapitre. consa
crée au rappel des acquis del 'organisa
tion. la commission a rejeté l'essentiel 
des amendements qui relevaient d'une 
démarche différente de celle qui a été 
adoptée par l'organisalion lors des 
35ème et 36ème congrès. 

Même chose pour la seconde parlie 
du chapitre, consacrée à la transition. 
Les différentes remarques faites ont 
abouti à une restructuration du texte 
original faisan! mieux apparaître les 

liens existants entre les divers volets 
de la position confédérale : 

• Chapitre 3 : la commission a tenu 
compte des amendements proposés 
pour améliorer la structure générale du 
chapitre. C'est ainsi qu'elle a modifié 
) 'introduction pour mieux mettre en 
valeur l'enjeu du problème ; 

• Chapitre 4 : plusieurs amende
ments concernant l'Union confédérale 
des cadres ont été repoussés parce 
qu'ils visaient à modifier les actuels 
statuts confédéraux. De même, d'au
tres l'ont été parce qu'ils ne corres
pondaient pas à la conception que l'or
ganisation se fait du rôle des différen
tes structures syndicales. 

Enfin, la commission a repoussé 
toute une série d'amendements éma
nant essentiellement de deux syndicats 
et reposant sur une conception du syn
dicalisme fort éloignée de celle de la 
CFDT : critiques systématiques de 
l'appareil syndical, apologie des struc
tures de type informel, recours à des 
notions ambiguës en ce qui concerne le 
pouvoir des travailleurs. 

Il restait au Conseil national à exa
miner le résultat des travaux de la 
commission et à débattre des amende
ments maintenus ou des sous
amendements présentés par les fédéra
tions et les régions. 

Société capitaliste 
et socialisme 
autogestionnaire 

Politiquement, c'est inconteslable
ment les premiers amendements exa
minés qui ont été les plus significatifs. 
L'un d'entre eux, déposé par la 
Franche-Comté, visait à faire admettre 
que si l'organisation économique, l'or
ganisation sociale et l'idéologie consti
tuaient bien les aspects indissociables 
de la société capitaliste, •• ces trois élé
ments sont dialectiquement liés entre 
eux. Ils réagissent l'un sur l'autre et se 
confortent mutuellement .. , ce qui 
n'empêche pas que " la propriété pri
vée des moyens de production et 
d'échanges et les rapports sociaux insti
tués sur les lieux de travail constituent le 
fondement du système ... 

Combattu au nom d'une argumenta
tion selon laquelle accepter un tel texte 
reviendrait à admettre, dans l'analyse 
de la société capitaliste, la prédomi
nance des facteurs économiques, ce 
qui constituait un " retour en arrière 
par rapport aux acquis des 35ème et 
36ème congrès .. , l'amendement a été 
repoussé par 949 voix (63,81 % des vo
tants) contre 537 (36, 13 %). 

Un au Ire amendement devait donner 
lieu à un vote par mandats. 11 émanait 
de la région Rhône-Alpes, qui, dans la 
1ère partie du chapitre 2, consacrée 
aux perspectives et à la stratégie de la 
CFDT, proposait de remplacer l'un 
des textes adoptés au congrès de Nan
tes par le paragraphe suivant : « Le so
cialisme autogestionnaire est une société 
dans laquelle le pouvoir est effective
ment entre les mains des travailleurs. 
C'est un nouveau rapport social où les 
travailleurs gèrent non seulement les en
treprises mais l'ensemble de l'économie 
et de la vie politique, sociale et culturel
le. Les travailleurs ont démontré à tra
vers leurs luttes leur capacité à assumer 
ce rôle de classe hégémonique ». 

L'argumentation développée par le 
défenseur de l'amendement reposait 
sur le fait qu'à son avis les auteurs de la 
résolution générale n'avaient pas suffi
samment pris en compte l'existence de 
la lutte des classes qui, même dans la 
perspective d'un changement radical 
de société. ne disparaîtra pas du jour au 
lendemain. A quoi il devait être ré
pondu : d'une part que le passage in
criminé concernait les perspectives de 
la CFDT et que ces perspectives in
cluaient bien l'avènement d'une so
ciété sans classe et que, d'autre part, la 
notion d'hégémonie des travailleurs 
était particulièrement vague et pouvait 
même être interprétée par certains 
comme proche de la notion de dicta
ture du prolétariat. L'amendement a 
été repoussé par 1 054 voix (70,87 % 
des votants) contre 401 (26,96 %) et 32 
abstentions. 

A signaler encore, dans ce chapitre 
2, le rejet à mains levées d'un amen
dement d'Hacuitex faisant allusion de 
manière précise à la nature des organes 
de contrôle populaire (conseils ou
vriers et conseils de quartiers) qui fe-

III 
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ront leur apparition dans la période de 
transition au socialisme. Le CN a es
timé qu'il ne convenait pas de prédé
terminer aujourd'hui les formes de ces 
structures et que la démarche des au
teurs de l'amendement relevait quel
que peu d'une « stratégie conseilliste .. 
qui n'est pas celle de la CFDT. 

Le CN a ensuite adopté un amende
ment des Pays de Loire mettant mieux 
en valeur la dimension interprofes
sionnelle des luttes durant la période 
de transition. 

Quelques positions 
clairement rappelées 

L'examen du chapitre 3 a conduit le 
CN a adopter avec l'accord du rappor
teur , un amendement de la région 
Rhône-Alpes portant sur le rôle de la 
confédération dans l'action. Cet 
amendement rappelle notamment qu'il 
revient à la confédération de définir 
des plate-formes revendicatives, de 
populariser des revendications et de 
prendre des initiatives adaptées aux 
circonstances. Il rappelle aussi qu'il 
n'y a pas d'opposition entre actions 
centralisées et actions diversifiées, pas 
plus qu'entre actions professionnelles 
et actions interprofessionnelles. 

Un sous-amendement était ensuite 
adopté dans la partie concernant 
l'armée . Il permettait d'intégrer clai
rement le fait que « la CFDT s'est pro
noncée pour que soit reconnu aux mili
taires appelés et de carrière le libre 
exercice des droits constitutionnels, en 
particulier le droit syndical. » 

En ce qui concerne le chapitre 4. 
dont le thème est le renforcement de 
l'organisation et l'amélioration du rap
port des forces, de nombreux amen
dements avaient été déposés. La FGA 
a repris le texte dans lequel elle préco-

nisait une restructuration de l'ensem
ble du chapitre et tendait à revenir sur 
diverses dispositions concernant la 
composition actuelle des structures 
syndicales. 

De son côté, la Fédération de la 
construction et du bois avait présenté 
un amendement qui a été déclaré irre
cevable parce que contraire aux statuts 
de la confédération. Celui-ci prévoyait 
le rattachement del 'Union confédérale 
des cadres au secteur action revendica
tive, « au même titre que les immigrés, 
les jeunes, les femmes et les retraités ». 

La Fédération de la santé devait in
tervenir, elle aussi, sur ce sujet, pour 
demander que le 38ème congrès dé
batte du rôle et de la place de l'UCC. 
Mais le rapporteur ayant répondu que 
ce débat aurait lieu au mois d'avril 1977 
lorsque le CN examinerait, comme 
prévu, le fonctionnement de l 'ensem
ble des structures de l'organisation, la 
proposition de la santé a été rejetée. 

Le problème des liens 
entre la région et les UIB 

Une érie d'amendements déposés 
par la fédération des services et visant 
à substituer à la partie du texte consa
cré au rôle de l'adhérent une formula
tion tenant davantage compte de deux 
faits, d'un côté l'impasse trop fré
quemment faite sur la distinction qui 
existe entre le rôle des adhérents et 
celui des travailleurs et, d'autre part, 
l'existence actuelle de plusieurs orga
nisations syndicales, a été repoussée 
par le CN qui a estimé que les proposi
tions des services s'éloignaient de l'ob
jet du texte. Ce dernier portait en effet 
sur le rôle des adhérents dans l'organi
sation syndicale alors que celui des 
services concernait la place du syndi
cat parmi les travail)eurs . 
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A signaler encore, dans le chapitre 4, 
plusieurs amendements de la région 
Centre insistant sur l'importance des 
Unions interprofessionnelles de sec
teurs et rejetés par le CN pour deux 
raisons : premièrement, parce que la 
position de la Confédération est enc.ore 
loin d'être définitivement tranchée'sur 
certains des problèmes posés et, 
deuxièmement, parce que les proposi
tions de la région Centre conduisaient à 
minorer le rôle du syndicat. Le CN a 
adopté en revanche un amendement 
des Pays de Loire concernant les 
unions départementales et ainsi ré
digé : « L'action interprofessionnelle 
est menée par les unions régionales 
comprenant les unions départementales 
existantes et les unions locales. Si 
l'union régionale ne comprend pas 
d'unions départementales, il est de sa 
responsabilité politique d'établir les ' 
dispensables structures intermédiaL 
entre la région et les unions interprofes
sionnelles de base ». 

De même, le CN adoptait deux 
amendements de l'Union régionale pa
risien ne concernant la formation. Le 
premier stipule que « chaque syndicat 
est responsable de la formation de ses 
militants .. et le second que " la confé
dération, en continuant sa politique de 
décentralisation de la formation syndi
cale prendra les moyens d'incitation et 
d'intervention pour maintenir la cohé
rence nécessaire entre les politiques de 
formation régionales et fédérales ... 

L'ensemble de la résolution a fina
lement été adoptée à une très large ma
jorité puisque 1 050 voix se sont pro
noncées pour contre 45 et 410 absten
tions, ce qui, par rapport aux votants, 
représente une majorité de « oui » de 
69.76 %, contre une minorité de 
« non » de2,99 % et27,24 % <l'abst· 
tions. 

Vers d'importantes ·nitiatives d'actions 
Consacré pour l'eHentlel à l'examen des projeta de réao

lutlon qui seront prt .. nt'9 au 37ème congrès eon,.déral, le 
Consell natlonal qui s'est réuni les 8, 9 et 10 avrll a étudie§ la 
situation générale et !'action revendicative à partir d'un rap
port présenté par Edmond Malre,au nom du Bureau natlonal. 

Le CN a par allleurs été amené à prendre en compte les 
proposition• émises par le BN, qui a exceptionnellement 
elégé le 7 avrll, et c'eat à une très forte majorité qu'II a 
approuvé lu prlnclpalea lnltlatlvea quJ lul êta.lent soumla&a. 

Perml Inaction, envisagées, rappelons !'Importance que 
fa CFDT tient è accorder cette année aux manlfHt.atlona du 
1er mal. Un 1er mal qui sera placé aoua le signe de la lutte 
pour " un emplol utlle pour toua "· 

Une grande campagne en faveur de l'emplol des Jeunes 
va également Mre mise sur pied. Elle se déroulera norma
lement en trois phaaea : une phase da aenalbllleallon à la
quelle participeront toutes les organisations CFDT ; une 
phase rentrée scolaire, qui ae caraet6rfaera par une opéra
tion « écoles ouvertes " à laquelle seront Invitées à partiel -
per l'ensemble des forces suaceptlblea de contribuer à la 
réuaalte d'une telle Initiative ; une phase comprenant une 

Initiative d'ampleur nationale eur le thème de l 'emplol et 
dans laquelle lea Jeunee tiendront une place Importante. 

Une lnltlatlv de m 6me nature, ma la portant cette fols sur 
le grave problème de la écurlté du travail, a également été 
décld e. Il s'agira notamment de faire apparaitre n pleine 
lumlère la contradiction qui existe en-tre lu lmpératlfll d 
sécurité et l 1organl1atlon actuelle du travail. 

Enfin, l'action déjà engagée par la CFDT dans le domaine 
de l'énergie nucléalre sera non seulement poursuivie mals 
encore ampllfléa. Las demlèrea décisions prlaee par le 
Gouvernement prouvent qu'en plus des rfIquea réels que 
repréaente pour la popùlallon la mfae en route d'un pro
gramma dont da nombreux él6menta sont loln d'Mre mailrl
séa, le risque de dlaaémlnatlon des armes nucléa Ires eat de 
plus en plus évident A quoi a'a)outent lea risques lléa au 
renforcement, aoua pr6texte de ncurltlt, de meauree de 
typa policier (voir pagel lu extraite de la lettre de la CFDT à 
Giscard~ 

Dans le prochain numéro de « Syndlcallame "• nous ren
drons compte du débat de situation générale qui a'eat dé
roulll au Conaell national. 

) 


